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À ces hommes de science qui ont dépassé les dogmes de leur époque,

			J. ALLEN HYNEK, astronome, PETER STURROCK, astrophysicien, HUBERT CURIEN, ancien ministre de la Recherche, cristallographe, YVES SILLARD, ingénieur polytechnicien, JEAN-CLAUDE RIBES, ingénieur polytechnicien astronome, PIERRE GUERIN, astronome, ALAIN ESTERLE, ingénieur polytechnicien, CLAUDE POHER, astronome ingénieur.

			Qui m’ont appris à regarder les faits…

			JEAN-JACQUES VELASCO

		




		
			PRÉFACE

			« La question des ovnis est une affaire d’État. »

			Ces mots de Jean-Jacques Velasco, je l’ai entendu les prononcer à Troyes, le 20 novembre 2024. Ces mots chevillés au corps et empreints de conviction, martelés par notre ingénieur à lunettes, se sont forgés au fil de ses décennies de service et d’enquêtes au sein du CNES, le Centre national d’études spatiales. Au sein du GEPAN (Groupe d’études des phénomènes aérospatiaux non identifiés) d’abord, puis du SEPRA (Service d’expertise des phénomènes rares atmosphériques) ensuite. Frêle esquif dédié aux phénomènes aérospatiaux inexpliqués qu’il préserva jusqu’au terme de sa carrière… de la déraison jusqu’au-boutiste de hauts fonctionnaires bien-pensants, résolus à effacer la présence incongrue d’un « bureau des ovnis » du paysage administratif national. C’est dire combien la simple existence de ce « bureau des anomalies » à la française dérangeait, et dérange sans doute encore…

			Jean-Jacques Velasco est un gentleman scientifique, un honnête homme de l’ufologie. Un témoin d’une grande finesse, aussi discret que déterminé à n’écarter aucun indice. Ni aucune hypothèse… fussent-elles à l’encontre des dogmes dominants. Cet homme de l’ombre et des bureaux, rompu à l’art de lire entre les lignes des rapports officiels, nous livre ici son ultime enquête ufologique. Le décryptage d’un mythe, un événement fondateur énoncé en sept lettres : Roswell.

			Roswell ? Du nom de la bourgade du Nouveau-Mexique qui fut le théâtre, un soir de juillet 1947, d’un choc phénoménal dont les répercussions continuent de se faire entendre aujourd’hui.

			Roswell ? Depuis le 8 juillet 1947 et les premières annonces dans la presse, puis l’ouvrage de William « Bill » Moore en 1980, des milliers d’articles, de documents, de livres et de films ont été consacrés à cette affaire de tous les délires. « Roswell est devenu l’une des énigmes les plus discutées de l’histoire », résume ainsi Jacques-Jacques Velasco. Les plus hautes autorités militaires, politiques et scientifiques civiles des États-Unis d’Amérique ont été impliquées dès les premiers instants de cette affaire, signant des communiqués contradictoires. La spectaculaire autopsie d’un cadavre caoutchouteux aux yeux noirs en amande a même envahi nos écrans cathodiques au mitan des années 1990, défrayant la chronique et signant le discrédit médiatique des promoteurs de cette vidéo factice.

			« Comment s’y retrouver dans cette montagne d’informations ? », écrit encore Jean-Jacques Velasco. « Sur quels éléments s’appuyer pour se forger sa propre opinion, en dépassant le stade de l’information sensationnelle, partisane ou farfelue ? » Est-il possible d’envisager une analyse « rigoureuse », « de faits avérés et vérifiés » ?

			Oui. Telle est bien la gageure relevée avec brio et lucidité par un « Frenchie » de l’autre côté de l’océan nous séparant du continent américain. Un chercheur passionné qui collecte, tel un archéologue minutieux, tous les indices depuis sa première visite aux États-Unis, à la fin des années 1970.

			Le livre de Jean-Jacques Velasco est une somme. Car son ouvrage est en réalité un ensemble de trois livres distincts. L’un, historique, rassemble tout d’abord tous les éléments déjà disponibles, glanés au cours des enquêtes et des rapports officiels déjà parus. Mieux, notre enquêteur rassemble au-delà des sentiers rebattus et mobilise le travail remarquable de dizaines d’enquêteurs passionnés et compétents, aux États-Unis et dans le monde, totalement ignorés par ceux qui évoquent cette affaire.

			Il y a ensuite la partie qui se penche sur les rouages de la désinformation ovni, dont Roswell constitue un extraordinaire cas d’école. Car la désinformation a deux visages. Réductrice, elle cherche à minimiser, taire, voire faire disparaître les indices et les témoignages disponibles. Tandis que son contraire, la désinformation amplifiante, va chercher à exagérer, grossir et enrichir les faits disponibles de discours et d’interprétations fantaisistes, saturant ainsi le cas, l’enquête, le phénomène d’un surcroît d’hypothèses et d’attentes invraisemblables. La chambre d’écho ufologique s’emballe et devient alors comme folle, délirante, perdant toute mesure et tout sens commun après s’être laissée parasiter par de fausses pistes. Ces mensonges et mirages, adroitement mélangés à du vrai et du pseudo-vrai, offrent alors une trame finalement impossible à dénouer ou à démêler. Si ce n’est au prix d’un effort surhumain, semblable sans doute à une épreuve de désenvoûtement. Jean-Jacques participe ainsi à cet effort, soulignant les artifices à déconstruire.

			Arrivent enfin, dans un troisième temps, les propres découvertes de Jean-Jacques Velasco avec son lot de révélations inédites, grâce au soutien de spécialistes ingénieurs et de scientifiques de toutes disciplines. Je pense en particulier à son analyse de la description du crash avec l’aide du Bureau enquêtes accidents de l’aviation civile française. Une donnée parmi d’autres insoupçonnées, qui avaient failli nous échapper.

			Cheminer aux côtés de Jean-Jacques Velasco, c’est renouer avec la mémoire de l’ufologie française, si ce n’est occidentale. Ce livre, ainsi, n’est pas seulement l’enquête la plus exhaustive disponible à ce jour sur l’affaire Roswell. C’est aussi une redécouverte de l’histoire du GEPAN/SEPRA/GEIPAN en France. C’est aussi une plongée dans les archives et les réflexions sagaces d’un témoin privilégié, un scientifique aguerri confronté à des faits défiant toute explication connue. C’est aussi une réflexion sur les processus de désinformation et de gestion de la perception, selon l’expression consacrée, mise en œuvre par des autorités officielles.

			C’est aussi un récapitulatif des transferts de technologie pouvant être déduits de cette récupération des épaves et des débris d’un vaisseau venu d’ailleurs. Au moins un…

			C’est aussi la levée du voile, même partielle, sur l’existence de « petits êtres » venus d’ailleurs. Ces « petits êtres » sont-ils des extraterrestres ? Arriveraient-ils de Zêta Reticuli, de Sirius, de Vega ou d’Orion ? Ne grillons pas les étapes, camarades !… Gare aux sirènes galactiques. Restons fidèles à la méthodologie du limier, prudent et vigilant, qui avance progressivement, au fil de démonstrations graduelles.

			L’enquête de Jacques-Jacques Velasco sur le crash de Roswell, la plus complète publiée à ce jour sur ce fameux cold case de l’ufologie… C’est une plongée dans l’histoire qui débuta donc un soir de juillet 1947. Une histoire qui dépasse sur bien des points celle des différents rapports officiels déjà produits à son sujet… et qui nous concerne tous. Nous pouvons être enthousiastes à la lecture de cette « enquête intégrale » et des nombreux documents collectés au fil de plus de trois décennies d’investigation.

			Merci, Jean-Jacques, de ton opiniâtreté et de ton engagement à vouloir mener à son terme cette enquête exceptionnelle. Une quête qui a occupé des dizaines d’années (et plusieurs mètres de bibliothèque) de ta vie. À notre tour, désormais, de la découvrir plus en détail. Et que Mon enquête sur Roswell serve de point de départ aux prochains chercheurs qui nous feront avancer encore plus loin dans la connaissance de ce dossier brûlant.

			CHARLES-MAXENCE LAYET,

			éditeur et journaliste scientifique

		




		
			POURQUOI CE LIVRE ?

			Peu d’événements modernes, peu de mystères du XXe siècle ont suscité autant de commentaires, de débats, de controverses, de traitements médiatiques dans le monde entier que l’affaire de Roswell.

			Mais qu’en savons-nous au juste aujourd’hui ?

			S’agit-il d’une soucoupe volante récupérée par l’armée américaine, comme le prétendent de nombreux amateurs d’ovnis ? D’un vaste canular monté par les services secrets américains ou d’une confusion avec une technologie secrète de l’armée de l’air ?

			Une multitude d’explications et de thèses s’affrontent depuis des décennies ; pourtant, aucune n’offre une réponse claire à ce qui reste, pour beaucoup, une énigme.

			Des milliers d’articles, de documents, de livres, de films ont été consacrés à cette affaire ; il ne se passe pas une année sans qu’une nouvelle solution ou une réponse « définitive » vienne s’ajouter à cette longue liste, jetant les précédentes aux oubliettes.

			Comment s’y retrouver dans cette montagne d’informations ? Sur quels éléments s’appuyer pour se forger sa propre opinion, en dépassant le stade de l’information sensationnelle, partisane ou farfelue ?

			Une opinion non pas intuitive, mais étayée par une analyse rigoureuse de faits avérés et vérifiés.

			C’est en pensant à eux que j’ai écrit ce livre.

			Mettre à profit et partager mon expérience acquise au sein d’organismes français officiels traitant le sujet (le GEPAN, Groupe d’études des phénomènes aérospatiaux non identifiés, puis le SEPRA, Service d’expertise des phénomènes rares aérospatiaux) pour éclairer l’affaire de Roswell m’a paru presque « naturel ». De plus, j’ai eu la chance de croiser certains acteurs : des témoins, des enquêteurs sur ce fameux « incident de Roswell » lors d’enquêtes et de rencontres aux États-Unis.

			Mon ambition a été de reprendre chaque élément d’information que nous avons maintenant à notre disposition depuis près de cinquante ans : témoignages, archives et documents déclassifiés, bref, tout un ensemble de données donnant un sens à cette affaire.

			J’ai également cherché à mettre en place une méthode de travail s’inspirant de celle développée au GEPAN, apportant une rigueur d’analyse des faits nécessaire pour reconstituer un scénario plausible du cas de Roswell.

			Enfin, en travaillant sur ce livre, je me suis rendu compte qu’il s’agissait d’une véritable gageure d’enquêteur, un travail de longue haleine, une investigation longue et difficile, dont j’aimerais aussi partager, avec le lecteur, les arcanes et chausse-trappes.

			Cependant, avant d’entrer dans le vif du sujet, il me semble nécessaire de revenir sur mon parcours professionnel. Un peu par hasard, j’ai participé à cette période particulière de l’histoire contemporaine où l’homme s’est penché sur l’étude scientifique de ces phénomènes étranges. Je n’étais absolument pas destiné à consacrer près de trente années de ma vie professionnelle à l’étude des phénomènes aérospatiaux non identifiés dans un établissement scientifique et technique comme le CNES (Centre national d’études spatiales), mais plutôt à prendre part à cette grande aventure technique et scientifique de l’espace. Parfois, la destinée, par le plus grand des hasards, vous fait rencontrer des hommes et vivre des événements qui transforment votre vie.

			Après la Seconde Guerre mondiale, le monde découvre un étrange phénomène : les « soucoupes volantes ». Ces événements touchent principalement les États-Unis, plus particulièrement les régions désertiques où se situent de nombreuses bases militaires. L’Europe et la France, en particulier, seront à leur tour touchées au début des années 1950.

			Rapidement, les États-Unis mettent en route toute la machine sécuritaire : l’armée, la CIA (Central Intelligence Agency), le FBI (Federal Bureau of Investigation), les autorités gouvernementales et locales adoptent des mesures visant à minimiser la question.

			En France, les autorités civiles et militaires réagiront différemment en recueillant des informations sur ces événements et en confiant aux autorités militaires (l’armée de l’air et la gendarmerie nationale) la collecte et la centralisation de ces données.

			Le poids des mots

			Avant tout, j’aimerais m’arrêter sur une question de vocabulaire fondamentale à mes yeux.

			Dans ce livre, je parle de PAN (phénomènes aérospatiaux non identifiés) et d’Ovnis (objets volants non identifiés). Il me paraît important de revenir sur ces deux acronymes qui demandent une clarification sémantique.

			Les PAN incluent un large panel d’observations atmosphériques ou extra-atmosphériques naturelles ou artificielles, s’insérant dans une définition plus large des phénomènes rares. Il en existe différentes catégories, comme on le verra plus tard.

			Or, certains PAN laissent des traces physiques (photos, vidéos, échos radar, interférences électromagnétiques, etc.). Il est donc indéniable, dans ces rares cas, que nous ayons bien affaire à un « objet physique » dont le comportement ne peut être rattaché, même après des analyses poussées, à des artefacts technologiquement contemporains, mais résistant à l’analyse comme identifiables.

			C’est dans cette optique que je parlerais d’ovnis.

			Le terme « ovni » a été galvaudé au fil des décennies, utilisé notamment par les médias et les amateurs de mystères, avec une forte propension à l’assimiler aux extraterrestres, aux petits hommes verts et à toutes sortes de choses étranges et mystérieuses.

			En premier lieu, aux États-Unis, c’est l’expression « soucoupes volantes » qui désigne ces étranges phénomènes. Lorsque Kenneth Arnold, un pilote privé, témoigne, le 24 juin 1947, d’une formation en vol d’une série de PAN, une incompréhension des journalistes donne naissance à l’expression « flying discs ».

			Le fameux UFO (Unidentified Flying Object, l’équivalent de notre « ovni »), employé peu après, devient officiel à travers les nombreux communiqués de l’US Air Force en 1952.

			Actuellement, on utilise un nouvel acronyme : UAP pour Unidentified Aerial Phenomena lors de communications du DoD (département de la Défense américaine) et de la création de « l’UAP Task Force » par le Pentagone, en 2023. Il s’agit d’un comité chargé de se pencher sur la question et qui deviendra l’AARO (All-domain Anomaly Resolution Office), j’y reviendrai en détail.

			Bref, les États-Unis reprennent à leur compte un terme que le GEPAN et beaucoup de chercheurs utilisent depuis la fin des années 1970, acronyme que nous devons au professeur J. Allen Hynek, l’astronome conseiller de l’USAF de 1947 à 1966.

			De nos jours, le « Aerial » est remplacé par « Anomalous » pour englober aussi les phénomènes visibles sur mer et dans l’espace.

			Finalement, nous avons donc UAP ou PAN : « phénomène anormal non identifié », terme assez vague pour ne pas froisser les susceptibilités et, à mon avis, pour « noyer un peu le poisson ».

			Nous verrons qu’il existe réellement des objets physiques volants très bien enregistrés, qui résistent encore à l’analyse et à notre compréhension.

			Des ovnis donc, tout simplement.

			L’ONU s’en mêle

			En 1977, un événement au niveau mondial dont peu de gens se souviennent enclenche une prise de conscience sur ce sujet, dont un seul pays tirera des conclusions.

			L’ONU consacre une session au phénomène ovni, en présence du secrétaire général Kurt Waldheim, session organisée à la demande de sir E. Gairy, Premier ministre de la Grenade. Participent, entre autres, à cette réunion l’astronome américain J. Allen Hynek, l’informaticien franco-américain Jacques Vallée, l’ingénieur astronome français Claude Poher, l’astronaute américain Gordon Cooper et le physicien américain D. Saunders, scientifique américain. L’objectif affiché est de faire prendre en charge par les États la question des ovnis.

			Cette réunion est un échec : il y a un amalgame de genre entre le véritable problème que posent les ovnis à la communauté internationale et la méthode avec laquelle il faut aborder le sujet au niveau mondial. Et surtout un mélange, volontaire ou non de la part de certains participants, de la question des ovnis avec des thématiques liées à l’irrationnel (ainsi, celle de la présence de Uri Geller qui prétendait tordre les petites cuillères à distance !). Jacques Vallée y défend une thèse absconse d’un système de contrôle opérant sur notre inconscient collectif, thèse favorite des sociopsychologues.

			Une recommandation sera formulée lors de cette cession consacrée aux ovnis : la demande aux pays concernés de mettre en place des structures de collecte et d’étude de ces phénomènes.

			Un seul pays va suivre cette recommandation : la France.

			Les débuts de l’exception française

			Les rapports de l’armée remis à un organisme civil

			Contrairement à d’autres pays, où ces phénomènes sont placés sous l’autorité exclusive des militaires, la France va procéder différemment en confiant leur étude à un organisme civil de recherche et de technologie spatiale, le CNES, qui, en son sein, créera une cellule, le GEPAN. Tous les anciens cas d’observations recueillis par l’armée de l’air et la gendarmerie nationale seront, à partir de 1977, transmis systématiquement au GEPAN.

			Voilà le premier cas transmis. Nous sommes le 15 juin 1951. Trois avions Vampire décollent de la base aérienne 115 de Caritat, non loin d’Orange. À 11 h 28, à 1 800 mètres d’altitude, les pilotes observent un objet circulaire très brillant en vol stationnaire. Deux avions mettent le cap dessus, l’un des pilotes s’en approche. Rapidement, l’objet semble adopter une forme allongée, prend de la hauteur et disparaît. L’avion engage une poursuite ; il est à 500 km/h à 4 870 mètres d’altitude, mais ne peut exécuter l’interception, car « l’objet » adapte sa vitesse sur celle du chasseur ! Notons au passage que, dans cette région, à quelques kilomètres d’Orange, se situe le centre de Marcoule, où est développée la première pile atomique française, Zoé. Classé secret-défense, ce cas ne sera divulgué au GEPAN qu’en 1978, lorsque l’ensemble des dossiers de l’armée de l’air lui sera communiqué. L’affaire est donc prise au sérieux au plus haut niveau, puisque le ministère de l’Air décide de créer une cellule au sein de l’armée de l’air à la base aérienne située au sein du ministère de l’Air porte de Versailles à Paris, pour suivre de très près toutes ces questions. Tous les rapports des gendarmeries sont, jusqu’à la création du GEPAN, transmis à cette cellule. Les archives françaises concernant le recueil des cas aéronautiques civils et militaires, mais aussi les procès-verbaux de gendarmerie, sont donc centralisées en totalité durant près de trente années par ce bureau de l’armée de l’air. Cette cellule confie au GEPAN/SEPRA en 1986 l’intégralité de ses dossiers, ce qui permettra de constituer et de compléter la base de données française sur les PAN.

			Il faut souligner que, durant plusieurs semaines en 1954, la France est l’objet d’un nombre considérable d’observations, constituant ce qu’on appelle une vague d’observation : 120 rapports de gendarmerie sont officiellement recensés. Notons à ce sujet que, selon la classification du professeur Hynek, dont je préciserai plus loin les différentes catégories, plus de 30 % des cas sont des rencontres rapprochées, de type RR (celles où des phénomènes sont observés à quelques mètres des témoins), et que plusieurs cas évoquent même la présence de personnages associés au phénomène observé, comme celui de Quarouble dans le Nord, le 10 septembre 1954.

			Une histoire « ancienne »

			En 1954, ce nombre élevé d’observations de « soucoupes volantes » alerte les autorités publiques françaises, jusqu’à faire l’objet d’un débat parlementaire à la Chambre des députés : une première initiative parlementaire mondiale donnant au sujet une dimension politique officielle unique au monde.

			Par la suite, la gendarmerie nationale et l’armée de l’air seront chargées officiellement de collecter tout nouveau cas rapporté aux autorités, sous forme de rapports circonstanciés, classés et archivés.

			En 1974, au sein de l’IHEDN (Institut des hautes études de la défense nationale), un groupe d’anciens auditeurs, sous l’autorité du général de la gendarmerie nationale Jacques Richard, établit un rapport de synthèse et propose la création d’un organisme de suivi permanent de ces phénomènes. La même année, une série d’émissions de radio, présentées par le journaliste Jean-Claude Bourret sur France Inter, fait connaître aux auditeurs la réalité du phénomène ovni. Robert Galley, le ministre des Armées, explique dans une interview, lors de cette émission : « Je crois que l’attitude d’esprit à adopter, par rapport à la réalité des phénomènes niés au départ et aux ovnis, doit demeurer ouverte. Il y a des choses irréfutables que l’on ne comprend pas. » Il ajoute plus loin : « En 1954 a été créée au ministère de l’Air une section de réflexion et de recueil des témoignages sur les ovnis. Nous transmettons les rapports d’observation au CNES où M. Poher, un ingénieur, fait un travail intéressant. » Claude Poher travaillait déjà, avant la création de la structure officielle au CNES, sur les dossiers que lui transmettait l’armée de l’air. Et il conclut en invitant les responsables scientifiques et militaires à adopter une attitude d’esprit extrêmement ouverte.

			Cette interview est le déclencheur de quelque chose d’unique : la création d’une structure d’étude scientifique et technique civile sur ces objets volants difficiles à identifier, le GEPAN. La suite des événements me conforte dans l’idée que ce sont plutôt les militaires qui se sentent concernés par l’appel du ministre que les scientifiques. Michel Chodkiewicz, directeur du journal de vulgarisation scientifique La Recherche, résume dans un article le sujet comme étant « un joyeux divertissement de salon ». En effet, les milieux scientifiques, davantage préoccupés par des thématiques « plus nobles », abandonnent dès lors le terrain à des associations de passionnés : les ufologues. Ces groupes, plus ou moins sérieux, s’occupent de la collecte et de la diffusion des cas d’ovnis en France et dans le monde. Ainsi, on est loin d’une prise en compte rigoureuse et fiable de cette question pour l’étudier sérieusement et scientifiquement.

			La naissance du GEPAN :
une première mondiale

			Au sein du CNES, le GEPAN voit le jour grâce à la concordance de plusieurs éléments : l’interview du ministre de la Défense qui a probablement fait avancer les choses, au moins en créant la base d’une légitimité ; le premier rapport de l’IHEDN, en second lieu, a aussi servi de piste de réflexion.

			Pourtant, la création d’une vraie structure d’études de ces phénomènes est surtout le fait de la volonté d’un homme : Claude Poher. Cet ingénieur astronome au CNES s’impliquait depuis des années dans une association ufologique indépendante, le GEPA (Groupe d’études des phénomènes aérospatiaux). Au sein de ce groupe se côtoient des militaires, des scientifiques et des personnes passionnées par les ovnis. Un de leurs buts est de favoriser une étude sérieuse et officielle du sujet. Il propose donc à la direction du CNES la création d’une structure dédiée au sein du Centre spatial de Toulouse, endroit stratégique où étaient concentrées les activités techniques de conception, de développement et de suivi opérationnel des vecteurs spatiaux, fusées, sondes, satellites et ballons stratosphériques. Ce centre technique, regroupant plusieurs milliers d’ingénieurs, de techniciens, de personnels administratifs, réunissait ainsi toutes les compétences pour installer cette cellule d’étude. Cette structure a pour mission de collecter, de trier, d’analyser et de mener des enquêtes pour fournir des données exploitables aux chercheurs en vue de l’étude de ces phénomènes. Distinguer et isoler les authentiques cas d’ovnis est d’autant plus indispensable que le nombre d’observations de phénomènes de rentrées atmosphériques naturelles et artificielles s’accroît dans le courant des années 1980. L’augmentation des lancements de fusées dans l’espace a pour corollaire la rentrée dans l’atmosphère des étages de fusées et satellites en fin de vie, générant de spectaculaires phénomènes lumineux, à l’instar de celui du 5 novembre 1990.

			Cette rentrée du troisième étage d’une fusée Proton soviétique générera plus de 600 témoignages de PAN en moins d’une semaine, collectés et enregistrés au SEPRA, dont une vingtaine sont rapportés par des pilotes civils et militaires.

			Rôle et activité du GEPAN

			Un conseil scientifique est créé et placé sous l’autorité du président du CNES : le professeur Hubert Curien, éminent cristallographe et membre de l’Académie des sciences, mais aussi futur ministre de la Recherche français. Ce conseil scientifique a pour mission d’analyser et d’orienter l’activité du GEPAN dans ses travaux et recherches. Son rôle sera primordial pour définir clairement les orientations, la planification et l’organisation des enquêtes sur le terrain, mais également pour engager des actions de recherches dans de nombreux domaines. Pour mettre en place une démarche claire, le conseil intègre une représentation équilibrée de toutes les disciplines touchant de près ou de loin les sciences exactes et humaines. Il est composé d’astronomes, de physiciens, de sociologues, de météorologues, d’ingénieurs, de statisticiens, etc., directement placés sous l’autorité du directeur général du CNES : Yves Sillard. Le GEPAN est donc bien un organisme civil à caractère scientifique pluridisciplinaire.

			Le point fondamental est que le GEPAN ne traite que les données collectées officiellement auprès des organismes militaires et civils avec lesquels sont passés des protocoles. Ces organismes sont :

			•pour la défense : la gendarmerie nationale, l’armée de l’air, la marine nationale.

			•pour les organismes civils : la météorologie nationale, la police nationale, l’aviation civile, les universités ainsi que le CNRS (Centre national de la recherche scientifique).

			La démarche est d’autant plus intéressante et paradoxale qu’elle retire une épine du pied à l’armée, qui ne savait pas trop quoi faire de ces rapports d’observation de pilotes amassés depuis des décennies dans ses archives. Il en va de même pour les 4 000 brigades territoriales de la gendarmerie nationale réparties sur l’ensemble du territoire métropolitain et des départements et territoires d’outre-mer, qui avaient recueilli, elles aussi, plusieurs centaines de témoignages depuis 1951.

			Dans un premier temps, le conseil scientifique demande au GEPAN d’analyser l’ensemble de ces observations pour en étudier le contenu et valider l’intérêt d’une étude scientifique. Cette étude doit s’appuyer sur une approche pluridisciplinaire, intégrant aussi bien les sciences exactes (physique, astronomie, etc.) que les sciences humaines (sociologie, psychologie de la perception, etc.). Dans un deuxième temps, le groupe d’études doit recenser les cas les plus atypiques et singuliers en termes physiques. Finalement, il s’agit d’évaluer la présence de phénomènes réellement inexpliqués, c’est-à-dire échappant à une identification formelle de causes naturelles ou artificielles connues.

			Du traitement des données à la recherche fondamentale

			Une base de données est constituée pour permettre, après analyse et expertise, des études statistiques sur les caractéristiques physiques particulières de ces phénomènes. On cherche à dégager leurs singularités dans le but d’en comprendre les fondements (vitesse, vol silencieux, trajectoire, accélérations, etc.) Certains cas nécessitent des examens plus approfondis. Des enquêtes minutieuses sont lancées, ciblant plus précisément des dossiers présentant des traces sur l’environnement : photographies, empreintes au sol, données radar, etc. En aval, des laboratoires et des équipes de chercheurs complètent le dispositif pour engager des études et recherches appliquées et fondamentales en relation avec les activités du GEPAN.

			Plusieurs projets de recherche tentent de modéliser les aspects inexpliqués. Le but est d’édifier de nouvelles techniques d’investigation et de développer de nouveaux systèmes de détection :

			•Recherche sur des systèmes de propulsion exotiques, comme la magnétohydrodynamique.

			•Étude de systèmes de détection des phénomènes atmosphériques rares et insolites (par exemple, la foudre en boule).

			•Étude et analyse des cas aéronautiques radar-visuel.

			•Sciences humaines : étude de la relation témoin-témoignage, psychologie de la perception, les rumeurs, etc.

			Le conseil scientifique reste très attaché à l’aspect pluridisciplinaire de l’étude des phénomènes aérospatiaux non identifiés, une approche vraiment unique là aussi sur cette problématique complexe.

			Un autre volet important à l’époque est celui de la formation des équipes d’enquêteurs chargés des investigations et prospections sur le terrain. L’objectif est de recueillir le plus tôt possible les témoignages, mais aussi tous les autres aspects en relation, notamment les données à caractère physique, pour éviter la perte d’informations préjudiciables.

			Mon arrivée au GEPAN

			Ma rencontre avec le monde des PAN et des OVNIs s’est faite complètement par hasard. Je travaillais à l’élaboration des instruments et caméras des futurs satellites d’observation de la Terre dans le cadre du programme SPOT (Satellite pour l’observation de la Terre) au CNES. C’est en lisant l’ouvrage de Frank Edwards, Flying Saucers, Serious Business (1966), déniché à la bibliothèque du Centre spatial de Toulouse, que j’ai découvert cet étrange sujet et développé mon incrédulité face à ces histoires de « soucoupes volantes ». En avril 1977, Claude Poher vient de créer le GEPAN et recherche des candidats pour constituer des équipes dans différents secteurs techniques et scientifiques sur le sujet. Par curiosité et par désir de participer à un projet original, je pose ma candidature, qui est acceptée, et c’est ainsi que commence une aventure scientifique et humaine exaltante qui dure encore aujourd’hui.

			Par le biais de ma spécialité (opticien instrumentaliste), je vais faire mes premiers pas dans le monde de l’investigation de l’étude des PAN, les fameux phénomènes aérospatiaux non identifiés. Ma participation et ma contribution débuteront par la conception, la réalisation et la mise en œuvre d’un appareil restituant les paramètres visuels d’observation par les témoins : le SIMOVNI (simulateur d’ovni). Parallèlement, chargé des enquêtes sur le terrain, j’intègre le groupe d’intervention « Traces sur l’environnement ».

			Comment le GEPAN enquête

			Le GEPAN a développé une méthodologie s’inspirant des enquêtes judiciaires. Chaque fois qu’un nouveau cas nous est rapporté par les brigades de gendarmerie ou par l’aviation civile ou militaire, ce dernier est pris en compte par le groupe d’enquêteurs. Si le dossier le justifie, une intervention sur le terrain est déclenchée. Suivant le cas, on procède à des relevés et des prélèvements sur d’éventuelles traces provoquées par l’objet au sol ou dans les airs. Pour les avions, les données radars fournies par l’armée de l’air ou l’aviation civile sont expertisées par l’équipe spécialisée radar. Et, bien sûr, nous prenons et examinons les témoignages des personnes impliquées.

			Cette méthodologie, dite du « tétraèdre », intègre plusieurs facteurs ou variables intimement liés au phénomène inconnu recherché. Le phénomène non identifié, nommé « stimulus » en raison de son étrangeté, est au centre de ce tétraèdre dont les sommets représentent les variables étudiables : les témoins, les témoignages, l’environnement physique et l’environnement psychosocial. Toute la démarche consiste à recueillir les données de chaque variable en les analysant simultanément pour tenter d’apporter une réponse au phénomène observé. Dans toute enquête, et a fortiori celles autour des objets non identifiés, un des points fondamentaux est celui de la relation témoin-témoignage. C’est un facteur déterminant pour valider et crédibiliser le témoignage, et donc le phénomène à analyser. Sincèrement et de bonne foi, vous pouvez observer un phénomène « extraordinaire », mais être dans une interprétation totalement en désaccord avec l’événement réel. Le GEPAN s’est toujours tenu à ce principe de base. Cette méthode d’enquête, appliquée depuis la création du GEPAN, a fait ses preuves et permis d’apporter de nombreuses réponses à presque tous ces mystérieux phénomènes non identifiés par les témoins. Aujourd’hui encore, elle reste la base de toute approche sur l’étude de ces phénomènes et elle constitue le principe même de mon enquête, y compris sur le cas de Roswell.

			L’enquête est souvent complétée par de multiples données fournies par d’autres organismes : météorologie pour les lâchers de ballons météo, aviation civile et militaire pour la circulation aérienne, les éventuels exercices, survol à basse altitude à l’heure et au jour indiqués par les témoins, etc. Car il y a évidemment beaucoup de confusion avec des phénomènes astronomiques, atmosphériques, météorologiques, ou même avec divers artefacts laissant d’étranges traces sur l’environnement.

			Le CNES peut répondre à cette mission, contrairement à la NASA (National Aeronautics and Space Administration) qui rejeta, du moins officiellement, durant des décennies, l’étude de cette question, avant de la reprendre en 2023 sous l’injonction du Pentagone.

			J’ai participé et contribué à plusieurs dizaines d’enquêtes durant ma carrière d’investigateur au GEPAN, balayant le vaste champ des phénomènes rares, non identifiés, naturels ou artificiels. Avec, avant tout, une règle de neutralité absolue, base selon moi de tout travail sérieux d’enquête sur ce sujet. Il était hors de question de tirer une quelconque interprétation ou conclusion avant d’avoir exploré tous les aspects d’une observation et d’effectuer toutes les recherches possibles. Le résultat de toutes ces années d’enquêtes et d’analyse montre que près de 95 % des affaires traitées sont le fruit de mésinterprétations, de confusions d’événements identifiables ou reconnaissables après un rapide examen par les enquêteurs. Seuls quelques-uns résistent à l’analyse et sont perçus comme des phénomènes aérospatiaux non identifiés.

			J. A. Hynek, astronome et conseiller de l’USAF de 1947 à 1966 (que nous allons croiser plusieurs fois dans cette enquête), a mis au point une classification en six niveaux : NL, DD, RV, et RR.

			•NL : pour lumières nocturnes,

			•DD : pour disques diurnes,

			•RV : concerne les radar-visuel,

			•RR : les fameuses rencontres rapprochées, dont celles « de type 1 » : les témoins voient un ovni à quelques dizaines de mètres, les RR2 avec des traces matérielles, et, bien sûr, le RR3, celle dite du « troisième type », avec observation « d’occupants ».

			Par la suite, le GEPAN a repris ce classement en quatre catégories A, B, C, D, définissant encore aujourd’hui les différentes catégories des PAN observés.

			•Catégorie de PAN A : phénomènes parfaitement identifiés après vérification des données.

			•Catégorie de PAN B : phénomène probablement identifié, mais dont on ne possède pas toutes les informations de contrôle.

			•Catégorie de PAN C : phénomène non identifiable par manque de données.

			•Catégorie de PAN D : phénomène non identifié dont on ne peut vérifier toutes les données.

			Comme dans la classification Hynek, cette dernière catégorie a été déclinée en deux parties :

			•PAN D1, dit de « consistance moyenne » : phénomènes avec un seul témoignage, sans enregistrement, etc. ;

			•PAN D2, dit de « consistance forte », lorsqu’il y a plusieurs témoins indépendants, des enregistrements, des traces, etc.

			Ce sont bien ces derniers cas, évidemment, qui méritent une attention toute particulière et focalisent notre attention par leur singularité. Le conseil scientifique du GEPAN souhaite donc que le groupe d’enquête travaille plus précisément et profondément sur les PAN D récents, mais aussi sur des cas plus anciens, en se concentrant surtout sur les aspects physiques et physiologiques impactés par ces phénomènes. Finalement, 38 % des observations rapportées par la gendarmerie entre 1951 et 1978 et analysées sont classés PAN D. Ainsi, durant la « vague » de 1954 (une « vague » décrit de nombreux cas d’une même catégorie, recensés durant une courte période), celle qui a déclenché le débat parlementaire français, une vingtaine de PAN D2 (rencontres rapprochées) sont répertoriés.

			Le contenu des dossiers

			Des enquêtes sont alors diligentées sur ces cas très particuliers en raison de leurs caractéristiques physiques étranges et singulières, reposant sur des témoignages précis, cohérents et crédibles dans leur contenu. Les dossiers examinés comprennent d’étranges témoignages relatant des événements observés et vécus par des témoins, souvent extrêmement surpris par l’apparition soudaine du phénomène. Parmi ceux-ci figurent des personnes conduisant leur véhicule et observant une forme souvent circulaire, émettant une vive lumière, laquelle provoque l’extinction des phares et de l’appareil radio, interrompt le fonctionnement du moteur durant son passage, avant de disparaître soudainement. Dans d’autres situations, des témoins ressentent des paralysies partielles en présence de phénomènes lumineux proches. On peut aussi évoquer des pilotes militaires poursuivis par des objets qui calquent leur vitesse sur la leur, ou effectuant des manœuvres autour de leur avion. Bref, des caractéristiques et des effets peu ordinaires, et suffisamment intrigants sur le plan physique pour être étudiés. Ce sont toutes ces anomalies physiques souvent incompréhensibles qu’il est nécessaire de vérifier dans le cadre des enquêtes.

			Quand un ovni devient un PAN A

			Certaines enquêtes réservent parfois des surprises de taille… Le cas suivant démontre qu’il ne faut jamais avoir d’idée préconçue, d’opinion déjà tranchée avant d’avoir vérifié en profondeur tous les éléments susceptibles de fournir une explication cohérente.

			Le 25 février 1985, vers 16 heures, une brigade de gendarmerie de l’ouest de la France est avisée qu’un objet provenant du ciel vient de chuter dans un champ, effrayant les observateurs. Les gendarmes se déplacent sur les lieux et constatent la présence d’un objet de forme cylindrique de près de 50 centimètres de long sur environ 15 centimètres de large. Les extrémités sont fermées avec, sur l’une d’entre elles, une vingtaine de trous de 1 centimètre de diamètre. Cet objet, encore chaud au moment de la récupération, a provoqué un sillon de 45 centimètres dans le sol après plusieurs rebonds. Plusieurs témoins ont assisté à la scène, l’irruption de l’objet obligeant même l’un d’entre eux à se coucher au sol pour l’éviter.

			Je me rends donc sur place pour effectuer des investigations sur l’objet récupéré par la gendarmerie locale chargée de l’enquête. Après audition des témoins, j’ai la confirmation que l’objet venait bien du ciel, car tous indiquaient précisément la même direction. Ils disent aussi que cet objet émettait un sifflement, qu’il est venu percuter le sol en faisant plusieurs rebonds avant de s’immobiliser sans se fragmenter. Des mesures angulaires sont prises et des vérifications sur l’environnement sont effectuées. Cet objet est confié pour l’expertise technique à l’ETCA (Établissement technique central de l’armement), laboratoire militaire dépendant de la Délégation générale de l’armement. De mon côté, je mène l’enquête selon les règles définies par les protocoles et contrôle d’éventuels phénomènes artificiels pouvant être à l’origine de cette chute d’objet. Les autorités militaires locales, celles d’une base aéronavale proche, m’indiquent que cet objet n’est associé à aucun matériel militaire utilisé sur les avions et hélicoptères, du genre missiles ou containers. Une demande d’information formulée auprès de la NASA pour la chute éventuelle d’un débris spatial ne donne rien. Le troisième étage d’une fusée soviétique COSMOS 1629, lancée le 25 février 1985, aurait éventuellement pu être concerné. Mais les éléments structurels de l’objet ne peuvent en aucun cas être associés à la rentrée atmosphérique d’un corps de fusée. De quoi peut-il s’agir, alors ?

			Quelques semaines plus tard, le responsable du laboratoire me téléphone pour m’indiquer que le travail d’expertise est terminé, qu’ils ont découvert quelque chose de curieux et me demande de passer au laboratoire. Sans me donner le fin mot de l’histoire. Quelle peut être cette anomalie majeure découverte par les techniciens ? Ma curiosité piquée, je me rends à l’ETCA pour consulter les conclusions du laboratoire. Le rapport d’analyse porte sur la description complète de l’objet, aussi bien externe qu’interne, ses dimensions, son examen après démontage et découpage longitudinal des pièces, analyses physico-chimiques de matériaux prélevés, etc. Ce sont les photographies de certaines pièces internes qui ont fait réagir les techniciens. En effet, sur certaines d’entre elles, on distingue des inscriptions un peu particulières : des suites de lettres, de chiffres et… une croix gammée avec l’aigle impérial ! La surprise est totale et montre l’importance de bien analyser toutes les composantes d’un cas avant d’en tirer une conclusion.

			L’enquête repart alors de zéro : il faut non seulement identifier l’objet, mais aussi savoir pourquoi celui-ci est tombé du ciel en percutant le sol violemment près des agriculteurs. Ce sont les analyses physico-chimiques qui nous fournissent la réponse sur la nature de l’objet. Les substances noires trouvées à l’intérieur sont de la poudre à base de nitroglycérine. Celle-ci, fortement oxydée, a pu, par choc mécanique ou fermentation, provoquer l’inflammation des gaz et allumer le propulseur, des années après ! En effet, il s’agit d’un propulseur, et plus précisément d’un lance-fumée de type Nebel-Werfer, utilisé par l’armée allemande et destiné à « obscurcir » les champs de bataille. Cela n’explique pourtant pas la présence de cet objet près de cinquante ans après son utilisation durant la Seconde Guerre mondiale.

			Une première réponse est apportée par une étude réalisée par l’ingénieur B. Munoz, d’une société d’études spécialisées dans l’expertise des questions de sécurité, l’Apave. Il réalise une simulation et une modélisation de la trajectoire de l’objet. Puis il détermine, à l’aide de modèles mathématiques utilisés pour les missiles balistiques, le point de départ présumé du lance-fumée situé à une distance entre 3 et 3,6 kilomètres du point d’impact, dans une zone marécageuse. L’objet est identifié, sa provenance aussi, mais les raisons de sa présence restent mystérieuses… À moins d’effectuer une simple recherche historique. Après le débarquement des Alliés, le 6 juin 1945, le dernier bastion de résistance de l’armée allemande se situait non loin : la poche de Royan, la fameuse base de sous-marins. Pour protéger les sous-marins lors des sorties de la rade, les Allemands utilisaient les lance-fumée Nebel-Werfer. Devant l’avancée des troupes alliées, le colonel commandant la garnison fit enterrer, dans les marais proches de Royan, l’armement qu’il lui restait pour que celui-ci ne tombe pas entre les mains de l’ennemi.

			L’énigme de l’objet volant non identifié « crashé » le 25 février 1985 en France a trouvé sa réponse. L’OVNI s’est transformé en un PAN A allemand.

			Quand le PAN devient un ovni

			Un des cas les plus remarquables pour illustrer la méthodologie du GEPAN est celui du vol Air France AFR 3532. Nous sommes le 28 janvier 1994. Un Airbus A 320-211 (nom de code AFR 3532), reliant Nice à Londres, survole la région parisienne à la vitesse de 350 nœuds (650 km/h). Le temps est beau et l’altitude de l’avion (environ 11 700 mètres) offre une excellente visibilité (200 à 300 kilomètres). Dans la cabine de pilotage, le commandant J.-C. Duboc est secondé par une jeune pilote, Valérie C. (son anonymat sera respecté pendant plus de vingt ans.) C’est elle-même qui rompt le secret de sa participation à ce vol dans le documentaire Ovnis : une affaire d’États de Dominique Filhol, diffusé sur Canal+ en 2021. Bref, c’est un vol de routine sans problème particulier…

			Pourtant, à 13 h 14 précises, le chef de cabine (steward) présent dans le poste de pilotage signale au commandant un objet sur la gauche de l’appareil. Un ballon météorologique ? Le commandant pense qu’il s’agit plutôt d’un avion en virage à 45 degrés d’inclinaison (une position anormale pour un avion dont le risque de décrochage survient à environ 30 degrés). La copilote se déplace et tous trois observent « l’objet » pour constater qu’il ne ressemble à rien de connu. Il est à une distance d’environ 50 kilomètres, à une altitude de 10 500 mètres, et sa forme ovoïde semble changeante. Compte tenu de son diamètre apparent, il ne fait aucun doute qu’il est de grande taille : le pilote, en le comparant à son pouce bras tendu, l’évalue de 300 à 400 mètres ! Pour le commandant Duboc, l’objet présente la forme d’une cloche aplatie (« cet objet semblait être un gigantesque disque… ».) Pour la copilote, « c’est un disque brun sombre qui change de forme en permanence… Je ne sais pas si l’objet s’est subitement éloigné à une vitesse tellement vertigineuse que l’effet visuel a été le même pour nous ».

			Une fois l’observation effectuée, le commandant de bord le signale au Centre de la navigation aérienne de Reims (CRNA Est) qui informe le CODA (Centre opérationnel de la défense aérienne). Le contrôle aérien lui ordonne de choisir une autre fréquence radio et, une fois au sol, de déposer un compte rendu à la gendarmerie de l’air. Le contrôle aérien civil demande au commandant de remplir un formulaire destiné au GEPAN. Or, le formulaire reçu ne mentionne pas toutes les informations communiquées par l’équipage au moment de l’observation. Il est donc analysé et classé en catégorie PAN C : phénomène non identifiable, car pas assez d’éléments. Peu de temps après, je me rends au CODA (Centre opérationnel de la défense aérienne), à Taverny, en compagnie du général Denis Letty, le président du COMETA (Comité d’études approfondies), dont je parlerai plus tard. Un capitaine nous présente le dossier du vol AFR 3532 contenant les données radars enregistrées par le contrôle militaire. Elles confirment en tous points les témoignages de l’équipage, apportant des informations supplémentaires sur la durée d’observation (52 secondes), ainsi que sur la vitesse (185 km/h) en précisant la position de l’objet à la verticale de Paris.

			Quelques années après, ma rencontre avec un journaliste de l’hebdomadaire Paris Match fait resurgir cette observation des oubliettes. Lors de son reportage sur le GEPAN, j’évoque ce cas en lui signalant que je n’avais jamais pu identifier l’équipage. L’article est lu par le commandant de bord J.-C. Duboc qui reconnaît son observation et s’empresse de transmettre au GEPAN une longue lettre dans laquelle il revient avec précision sur son étrange aventure. J’entreprends également des recherches auprès de la compagnie Air France pour retrouver les autres membres d’équipage. Seule Valérie Chauffour répond en envoyant par courrier son témoignage de manière anonyme. Cet anonymat sera levé en 2020 dans le documentaire Ovnis : une affaire d’États de D. Filhol, diffusé sur Canal+. Malgré le fait qu’ils ne se soient pas rencontrés depuis, les deux témoignages (celui du commandant et celui de la copilote) sont totalement similaires.

			Le PAN C devient réellement OVNI, au sens physique du terme : objet volant non identifié. À ce jour, il est, pour ma part, le seul cas d’ovni français officiellement recensé répondant aux critères définis par le GEPAN. Ce cas, comme le précédent, révèle plusieurs points importants sur les enquêtes sur les PAN. Pour les mener à bien, il faut avoir :

			•des informations et des données collectées par des organismes qualifiés et officiels ;

			•des procédures permettant la transmission et l’expertise des données selon une méthodologie scientifiquement élaborée ;

			•des témoins et des témoignages multiples et indépendants.

			En ce sens, le vol AFR 3532 démontre la présence dans nos cieux « d’artefacts aux performances aéronautiques paradoxales (disparition, dimension, vitesse, etc.) et contrôlés » échappant à nos règles de circulation aérienne.

			Les cas aéronautiques : une clé pour comprendre la question des ovnis

			Arrêtons-nous quelques instants sur la relation entre les PAN et les aéronefs. En 2000, j’entreprends une étude avec un étudiant ingénieur, Laurent Gonin, portant sur plus de 1 600 cas d’observations de PAN aéronautiques officiellement collectés à travers le monde par les autorités civiles et militaires de pays confrontés à ces phénomènes (Troubles dans le ciel, 2007). Parmi ces pays, les États-Unis représentent plus de 60 % de cas recensés par l’USAF dans le cadre du Blue Book Project de 1947 à 1969 et dans le cadre du NARCAP (National Aviation Reporting Center on Anomalous Phenomena), un groupe d’études dirigé par R. Haines, un ancien chercheur de la NASA. S’ajoutent ceux recueillis par l’organisme officiel du Chili, le CEFAA (Comité de estudios de fenómenos aéreos anómalos), dirigé par le général Benitez, et, bien entendu, ceux collectés auprès de l’armée de l’air et de l’aviation civile depuis 1951 par le GEPAN.

			Que nous révèle cette étude ?

			Que près de 40 % des cas recensés concernent des avions civils. Mais aussi que, sur ces 1 600 observations, 15 % font l’objet d’une détection radar au sol ou en vol, d’une capture d’imagerie infrarouge ou d’interférences électromagnétiques, 147 très exactement qui, par conséquent, représentent des cas d’ovnis, au niveau sémantique du terme. Ce sont ces cas, présentant des caractéristiques d’évolution aéronautique singulières, qui retiennent notre attention. Cette étude permet de révéler :

			•des paramètres de vitesse s’échelonnant de 0 à plus de 20 000 km/h enregistrés par radar ;

			•des durées d’observation s’étalant de quelques secondes à plusieurs dizaines de minutes ;

			•des accélérations pouvant atteindre plusieurs dizaines de G ;

			•des trajectoires diverses : rectilignes, courbes, circulaires, en zigzag, etc.

			Bref, des paramètres d’évolutions aéronautiques incompatibles même avec les aéronefs actuels ! La chose la plus surprenante et capitale qui se dégage, c’est l’aspect comportemental en fonction de la nature de l’aéronef. Les témoignages des pilotes sont formels : en présence d’avions civils, les ovnis offrent généralement un comportement neutre. Ils se manifestent puis disparaissent brutalement, comme dans le cas du vol AF 3532 en France en 1994. À l’inverse, avec les avions militaires, le comportement de ces artefacts est interactif et « contrôlé ». Ce qui se traduit souvent par une approche de l’objet vers l’avion puis une fuite instantanée jusqu’à de véritables « combats aériens » ! Quelques exemples sont bien documentés, comme celui du RB-47, en 1957 dans le golfe du Mexique, ou celui de Téhéran, en 1976, durant lequel le système de radar de tir de missile de l’avion est neutralisé. Mentionnons également le cas de Minot en 1968 où un B-52, surveillant un ovni durant plus de 20 minutes, voit ses systèmes de radar et de transmissions interrompus au moment du départ de l’engin. En France, en 1977, le cas d’un Mirage 2000 est à mentionner : l’objet joue littéralement au « chat et à la souris » avec le chasseur-bombardier pendant plusieurs minutes. Ces différents exemples démontrent qu’il s’agit bien de mouvements « contrôlés » venant de la part des ovnis et que les pilotes ne maîtrisent pas la conduite des opérations d’interception.

			Ces cas posent clairement la question de la sécurité aérienne de tout État qui voit son ciel manifestement violé par des aéronefs de nature inconnue. C’est sans doute pour toutes ces raisons que les autorités militaires américaines, l’USAF et le Pentagone ont engagé dès 1949 des mesures coercitives par des réglementations (JANAP 146 et CIRVIS) pour les pilotes civils qui déclareraient leurs observations devant les médias, mesures ayant été annulées depuis seulement quelques années. Ces cas n’ont jamais cessé d’être signalés et enregistrés par les militaires américains, car, depuis les révélations de l’ancien officier du Pentagone Luis Elizondo, qui a diffusé des images vidéo d’ovnis filmés par des F-18 de l’USS Nimitz en 2004, le débat sur la question des ovnis est relancé aux États-Unis.

			Un cas qui interpelle

			Trans-en-Provence est véritablement LE cas qui représente à mes yeux la raison d’être du GEPAN : vérifier si de réels objets « inconnus », échappant à tout contrôle, peuvent être observés et surtout « physiquement » enregistrés. Cette affaire montre que de tels cas existent et qu’ils ne peuvent pas être évacués d’un revers de la main, comme de nombreux sceptiques le claironnent.

			Nous sommes le 8 janvier 1981 dans la petite localité de Trans-en-Provence. Il est environ 17 heures et le ciel est parfaitement dégagé. M. Nicolaï, ancien électromécanicien à la retraite, bricole dans son jardin lorsqu’il entend un léger sifflement qui lui fait lever la tête et se retourner. Il observe alors un « engin », selon ses dires, métallique et de forme discoïdale qui vient se poser brutalement en contrebas sur une plateforme de terre. Quelques dizaines de secondes plus tard, l’objet décolle, toujours en émettant le même sifflement, et s’échappe dans le ciel. Étonné par son observation, M. Nicolaï prévient ses voisins qui alertent les autorités. La gendarmerie nationale informe alors le GEPAN de cet incident qui enclencha une enquête. Tout d’abord, suivant la procédure prévue, les militaires préservent le site. L’INRA (Institut national de recherche agronomique) est aussi mobilisé pour effectuer des prélèvements de végétaux sur place. Quelque temps après, je me déplace sur les lieux pour engager les investigations : vérifier la crédibilité du récit du témoin, prendre des mesures sur le site et effectuer des prélèvements sur le sol et les végétaux.

			Or, les résultats des expertises et analyses sont sans appel.

			La présence d’un objet matériel d’une masse comprise entre 500 et 700 kilogrammes est avérée. L’empreinte sur le sol présente une couronne parfaitement circulaire de 2,20 mètres de diamètre contenant un secteur strié très fin, similaire aux sillons d’un disque vinyle, sur un quart de la surface. Un échauffement superficiel du sol, vraisemblablement dû aux frottements lors de l’impact, est constaté sur les échantillons de terre prélevés. Enfin, pour couronner le tout, les analyses biochimiques effectuées sur une sorte de luzerne sauvage révèlent une anomalie particulière, confirmant la présence d’un « objet singulier inconnu ». Le laboratoire de l’INRA met en évidence une altération des chlorophylles et des acides animés des végétaux prélevés sur place : conséquence d’un probable effet d’un puissant champ électromagnétique dans la gamme de fréquences des micro-ondes ! Voilà, enregistré, le premier cas d’observation d’un phénomène aérospatial non identifié, de type ovni, avec traces physiques sur l’environnement.

			La réouverture du « cold case » Roswell

			Personnellement, j’ai suivi de près le déroulement de l’affaire depuis 1978, en recueillant de très nombreuses données auprès de témoins et d’enquêteurs privés, lors de mes voyages aux États-Unis, notamment à Roswell. C’est pourquoi je me suis longtemps posé la question suivante : est-il possible de relancer une enquête de cette nature en toute indépendance selon la méthodologie du GEPAN ?

			Pour répondre à cette question, il faut examiner les différences entre la manière dont le GEPAN mène ses enquêtes et celle mise en œuvre à Roswell par les autorités officielles. En quelque sorte, passer dans un tamis déjà utilisé, et qui a démontré son efficacité, les éléments qui permettraient de « valider » ou non le cas de Roswell.

			Cependant, dans cette affaire, un élément primordial apparaît, à savoir différentes temporalités :

			•La première, directement liée aux événements, démarre le soir du 2 juillet 1947, dans la petite ville de Roswell, par l’observation d’un immense objet par un couple de citoyens (les Wilmot). Elle s’achève, quelques mois plus tard, avec la fin des opérations de récupération des matériaux et débris au ranch Foster et la visite du physicien Lincoln LaPaz qui tentait de reconstituer la trajectoire de chute des objets.

			•La seconde, liée à l’enquête proprement dite, réalisée dans un premier temps par les militaires en juillet 1947 et qui se poursuit encore actuellement. Elle a pourtant connu une interruption de près de trente ans, pour une reprise en 1978, après les déclarations du major Jesse Marcel détaillant son implication dans la récupération de débris « extraordinaires ». Notons que ce sont plusieurs dizaines d’enquêteurs privés américains qui, à l’initiative de Stanton Friedman, ont permis le redémarrage de la plus incroyable investigation réalisée à ce jour sur un cas d’ovni.

			En réalité, il était impensable d’entreprendre une enquête sérieuse sur le cas de Roswell, car des données essentielles manquaient, en particulier celles sur la nature des matériaux récupérés (qui ont émergé voici à peine quelques années). Malheureusement, il manque encore de nombreuses pièces au puzzle pour comprendre pleinement ce cas. Néanmoins, l’architecture de l’enquête que je propose est celle d’une reconstitution cohérente du déroulement des événements qui permettra de se faire une idée assez précise de l’affaire.

			Tout d’abord, rappelons qu’aux États-Unis, en 1947, c’est l’armée de l’air, sous le contrôle direct du Pentagone, qui est la seule responsablee de la sécurité aérienne. Cette mainmise sur les cieux lui confère de facto une autorité sur tout incident se déroulant dans l’espace aérien. De plus, l’incident a lieu dans une région où existent d’importantes bases stratégiques liées au nucléaire. C’est naturellement la base la plus proche qui sera chargée de l’affaire : la RAAF (Roswell Air Army Field). À cette époque, aucune structure spécifique liée à ce type d’incident n’existe. Toute l’intervention est donc traitée suivant les procédures classiques et protocoles d’un accident aérien militaire secret. Officiellement, l’enquête sur le cas de Roswell débute le 8 juillet 1947 par un communiqué de presse laconique et surprenant venant de la base. Il révèle que la RAAF a capturé une « soucoupe », dans un ranch près de Corona, sans en préciser ni la nature ni l’origine. Peu de temps après, un second communiqué, émanant cette fois-ci du général Roger Ramey, commandant de la 8e Air Force à Fort Worth, dément cette première information et précise qu’il s’agit d’une confusion avec un simple ballon météorologique. Pour valider son propos, il organise une séance photo le lendemain, sur la base de Fort Worth au Texas, avec les débris du ballon et de sa cible radar, accompagnés d’un officier qui marquera l’affaire : le major Jesse Marcel. L’enquête officielle clôt le dossier… pour plusieurs décennies.

			En 1978, l’enquêteur Stanton Friedman publiera le témoignage de Jesse Marcel, lieutenant-colonel à la retraite. Ce dernier contredit complètement la version officielle, ce qui fait qu’un « simple » fait divers oublié de tous devient une affaire mondialement connue. Il avance en effet que le ballon météo n’était qu’une opération de désinformation et de dissimulation (« a cover story »). Enfin, il précise que, pour lui, les débris retrouvés « n’avaient rien de terrestre ». Ces révélations déclenchent non seulement une relecture de l’événement à travers le prisme « ovni », mais aussi le démarrage de nouvelles enquêtes confirmant ses propos ou les réfutant avec l’apparition de nouveaux témoins et témoignages… et de nouvelles versions officielles.

			En 1995, une enquête officielle est demandée par un sénateur du Nouveau-Mexique, Steven Schiff, auprès d’un organisme au service du Congrès américain : le GAO (General Account Office). Ce service, qui se veut indépendant et non-partisan, est une sorte d’organisme d’enquête interne sur les activités du pouvoir exécutif. Devançant les questions du GAO, l’USAF avance une deuxième version officielle : les débris recueillis en 1947 étaient ceux d’un engin top secret, une grappe de ballons dits « Mogul », destinés à la détection des futures bombes nucléaires soviétiques. Pour des raisons de sécurité nationale, l’armée avait donné une version faussée de ses conclusions.

			Deux ans plus tard, en 1997, nouveau rebondissement dans l’affaire ! L’USAF donne encore une nouvelle version des faits : des tests de parachutes équipés de mannequins en bois anthropomorphes seraient à l’origine de confusions de la part des témoins à la mémoire défaillante. L’enquête officielle de l’organisme en lien direct avec ces phénomènes, l’USAF, est objectivement une source de confusions et de contradictions depuis plus de cinquante ans, puisque nous en sommes à la quatrième version !

			Malgré cela, est-il encore possible de comprendre ce qu’il s’est réellement passé à Roswell ? Le GAO, en 1995, nous apporte l’espoir que tout n’est pas perdu en déclarant, à la fin de ses conclusions : « Le débat sur ce qui s’est écrasé à Roswell continue. » Bien sûr, cette petite phrase, qui peut paraître anodine, est lourde de sens. Elle admet deux choses : la reconnaissance qu’un événement très singulier s’est passé dans la région de Roswell et que de nouvelles investigations peuvent se poursuivre. Mais sans préciser qui peut les mener ni avec quels moyens. Depuis 1997 et la version de l’USAF sur des tests de parachutes, aucun organisme officiel civil ou militaire n’a fait de déclaration sur le sujet autre que celle du déni.

			Derrière tout ce fatras de théories et de revirements incessants, quel bilan peut-on tirer de décennies de conclusions plus ou moins sérieuses, voire farfelues, et de multiples enquêtes qui, malgré tout, n’apportent pas de réponses claires sur le véritable déroulement des faits ? Or, il me paraît évident que de très nombreux éléments permettent, avec rigueur et méthode, de reprendre cette mystérieuse et intrigante affaire de zéro.

			À l’époque des faits, seuls les noms de quelques personnes, civiles et militaires, apparaissent dans les journaux. Soixante-dix ans plus tard, le nombre de témoins directs et indirects dépasse plusieurs centaines ! En effet, après la fameuse interview du lieutenant-colonel Jesse Marcel, par S. Friedman, les enquêteurs privés retrouvent de nombreux acteurs impliqués directement ou indirectement dans ce qui devient une « affaire ». Parmi ces personnes, un grand nombre témoigne sous affidavit1*.

			AFFIDAVIT

			En droit anglo-saxon, « affidavit » signifie « déclaration sous serment » et désigne un document écrit validé par une personne assermentée. Ce document permet de certifier l’authenticité de l’acte pour être pris en compte par un tribunal. Les affidavits s’appliquent à différents domaines, dont le droit pénal. Dans le cas des témoignages relatifs aux ovnis et au cas de Roswell, les affidavits représentent un corpus de témoignages important et qui renforcent le crédit de ceux qui s’engagent dans cette démarche « juridique ». Tous ceux qui ont témoigné sous affidavit, les témoins directs et indirects, ont été authentifiés devant un shérif, un avocat, un notaire ou un professionnel de la justice. Si la personne ment ou diffuse de fausses informations, elle est passible de poursuites pénales ou civiles pour faux et usage de faux, en fonction de l’objet de l’affidavit, car le parjure est considéré comme un délit en droit anglo-saxon.

			En France, le fait que les témoins se rendent dans une gendarmerie ou un commissariat de police confère au témoignage une valeur juridique, faisant de cette déclaration l’équivalent de l’affidavit.

			Nous avons donc une première base de travail : de très nombreux témoignages sous serment.

			Un autre écueil, et non des moindres, est celui de reconstituer un scénario probable de la chute et du « crash » de l’objet récupéré. Au GEPAN, je n’ai jamais eu de difficulté pour accéder aux données officielles auprès des différents organismes civils et militaires français avec lesquels nous coopérions. Ici, rien de tout cela.

			C’est l’obstacle majeur devant lequel tous les enquêteurs butent depuis des décennies : obtenir les données « officielles » permettant d’analyser ce cas. De plus, en refusant de fournir ces informations, le Pentagone maintient peut-être un secret bien gardé, mais il ouvre surtout la porte à toutes les interprétations, toutes les spéculations les plus folles, comme nous le constaterons un peu plus loin.

			Pourtant, pendant des décennies, les enquêteurs privés américains ont entrepris des recherches longues et difficiles, bien souvent sans résultat, pour retrouver témoins, documents concernant les lieux, interventions de l’armée, etc. Pour cela, certains d’entre eux s’appuient sur une loi fédérale de 1976 : le FOIA (Freedom of Information Act ou loi d’accès à l’information) qui permet l’accès à des documents déclassifiés. Yann Aldrich, ancien officier de l’USAF s’en est servi, par exemple, pour retrouver les emplois du temps de tous les hauts responsables militaires du Pentagone et des politiques à l’époque des événements. Un autre enquêteur, Anthony Bragalia, enquêteur spécialisé du CUFOS (Center for UFO Studies), a obtenu des informations importantes sur la nature des matériaux récupérés qui ont été analysés et expertisés par des laboratoires spécialisés en métallurgie.

			En 1997, un autre organisme va travailler sur l’affaire de Roswell, mais… en France, cette fois. Une association d’anciens auditeurs de l’IHEDN tente de reprendre l’affaire de Roswell, dans le cadre de son étude sur le phénomène ovni, au sein du COMETA. Dans cette étude, on souligne surtout un des aspects les plus importants du dossier : la désinformation. Un ensemble de pratiques dont je vais aussi longuement parler.

			Malgré tous ces obstacles, il existe finalement :

			•de nombreux témoignages à analyser,

			•des versions officielles à examiner,

			•des données concrètes souvent évoquées et quelques-unes inédites que je mettrai en avant.

			Toutes ces informations me semblent assez nombreuses, solides et sourcées en les passant au crible des méthodes du GEPAN. C’est ce challenge que je souhaitais relever quand, il y a un peu plus de dix ans, j’ai repris à zéro cette enquête. Je ne prétends pas y être parvenu complètement… Mais, en respectant une méthodologie éprouvée pendant mes vingt-sept années d’activité au sein du GEPAN, je pense apporter et proposer au lecteur une approche et un scénario plus cohérents et rigoureux de l’affaire de Roswell.

			Cette enquête ressemble à une enquête judiciaire qui, pendant des décennies, n’aurait pas trouvé de coupable. Un de ces fameux « cold case » (« affaire froide » en anglais) en quelque sorte, dont les éléments sont tellement nombreux et complexes qu’il est très difficile d’en démêler les tenants et aboutissants après plus de soixante-dix ans. Comme le souligne mon ami et ancien collègue du GEPAN, Thomas Babits, ce cas pourrait s’intituler « Roswell, the coldest cold case ever » !

			Il est maintenant grand temps de pénétrer au cœur du mystère.

			


				
					1. Nda : ces documents ont été obtenus selon les critères de demande de la loi FOIA de 1976, qui permet d’obtenir des documents classifiés auprès de l’administration américaine.

				
			

		




		
			MON ENQUÊTE SUR ROSWELL

			Pour appliquer et coller au plus près à la méthode d’enquête du GEPAN, il faut examiner de nombreux facteurs :

			•un élément déclencheur ;

			•un ou des témoins directs ;

			•une analyse de l’environnement ;

			•une enquête « sur place » avec recueil d’autres témoignages, d’éléments physiques, etc. ;

			•un examen critique de l’ensemble pour reconstituer les faits et en déduire une ou des hypothèses.

			Depuis des décennies, le nombre d’informations et de données dans et autour de l’affaire de Roswell a littéralement explosé. De nos jours encore, on retrouve de « nouveaux » témoins, de nouvelles pistes de réflexion, souvent extravagantes, mais aussi quelques-unes bien documentées. C’est pour cela que la grille de lecture du GEPAN est précieuse : elle me permet petit à petit de séparer le bon grain de l’ivraie, de filtrer les informations importantes, pour proposer, au final, un scénario crédible et envisageable.

			Cependant, avant de plonger dans cette montagne de données, parcourons tout simplement un document à la portée de tous et souvent négligé : un article du mardi 8 juillet 1947 du journal local, The Roswell Daily Record (voir page 468 en annexe). Cet article est célèbre dans le monde de l’ufologie. Son titre : « La RAAF capture une soucoupe volante dans un ranch de la région de Roswell » ! On peut se le procurer en tee-shirt, en mug, en poster, également en fac-similé version papier. C’est cette dernière version que je me suis procurée en allant au musée de Roswell. Néanmoins, bien peu de personnes ont lu attentivement le contenu du reportage, qui fournit pourtant une somme colossale de données. C’est ce document qui servira de point de départ à mes investigations.

			Élément déclencheur : l’armée de l’air récupère un « flying disk »

			C’est donc un communiqué de presse officiel de l’armée de l’air américaine, plus précisément du service de renseignement de la base stratégique aérienne de Roswell, qui met le « feu aux poudres ». Le document original de ce communiqué n’a jamais pu être récupéré, mais on peut s’en faire une idée assez précise en lisant les premières lignes de l’article :

			« Le bureau du renseignement du 509e groupe de bombardement de la Roswell Army Air Field a annoncé aujourd’hui à midi que la base est entrée en possession d’une soucoupe volante. Selon les informations publiées par le département, sous l’autorité de l’officier de renseignement, le major Jesse Marcel, le disque a été récupéré dans un ranch dans les environs de Roswell, après qu’un fermier non identifié a avisé le shérif W. Wilcox qu’il avait trouvé l’instrument sur sa propriété. Le major Marcel et un détachement de son service se sont rendus dans le ranch et ont récupéré le disque, a-t-on déclaré. Après que l’officier du renseignement a inspecté l’instrument, il a été envoyé auprès de quartiers généraux supérieurs. Le bureau du renseignement a déclaré qu’aucun détail sur la construction ou l’apparence de la soucoupe n’avait été révélé. »

			On retrouve des traces de ce communiqué dans d’autres journaux américains, comme The Reno Gazette, qui précise qu’il provient de « Warren Haught », officier chargé de la communication. Le véritable nom de ce dernier est en fait Walter Haut et il joue un rôle majeur, des années plus tard, sur ce dossier. Si le communiqué est assez laconique, il délivre tout de même quelques informations importantes et le nom d’un témoin qui s’avérera lui aussi capital : le major Jesse Marcel. Le journal est un des rares dans la région à sortir en milieu de journée. Sa une est d’autant plus rare qu’une nouvelle version de l’affaire est communiquée dans la foulée par l’armée de l’air : le lendemain, tout cela n’est plus qu’un malentendu, une confusion avec un ballon météo. Les journaux du soir font déjà part de cette version avancée par le général Roger Ramey, commandant de la 8e armée de l’air. La presse confirme donc, photos à l’appui (sur lesquelles on voit Jesse Marcel manipuler des morceaux), que les débris sont bien ceux d’un ballon météo et de son « cerf-volant ».

			Le Roswell Daily Record du 9 juillet 1947 (voir page 471 en annexe) donnera un peu plus de renseignements, et notamment le nom du fermier qui a découvert l’objet. « W. W. Brazel » fait l’objet d’un article particulier : « Le rancher harcelé qui a trouvé la “soucoupe” regrette d’en avoir parlé. » Il fournit des détails sur sa découverte et précise qu’il s’agit d’une petite quantité de débris reconnaissables, comme du ruban adhésif, des fleurs imprimées, des baguettes, etc. L’article se termine sur cette phrase sibylline et un peu étrange : « “Je suis sûr que ce que j’ai trouvé n’était pas un ballon météo”, a-t-il dit. “Mais si je devais encore trouver quoi que ce soit, à moins que ce ne soit une bombe, ils vont avoir vraiment du mal à m’obliger à parler.” »

			De véritables témoins directs

			Mais revenons sur la suite de l’article du Roswell Daily Record du 8 juillet, qui est extrêmement intéressante, voire primordiale. Elle présente le témoignage de M. Dan Wilmot, qui a vu, avec son épouse, un mystérieux engin survoler la région, quelques jours plus tôt. Le journaliste précise deux informations importantes :

			•Les époux Wilmot sont des gens « bien comme il faut ». Il dit précisément que M. Wilmot est « un des citoyens les plus fiables et respectés de la ville », une manière pour le journaliste de souligner le sérieux du témoignage.

			•Dan Wilmot a attendu quelques jours pour en parler, espérant que quelqu’un d’autre le fasse, puis a décidé de témoigner, juste quelque temps avant que le communiqué de presse de la RAAF ne tombe. Ce n’est donc pas l’annonce de la capture qui a déclenché le témoignage.

			Quant aux déclarations de Dan Wilmot, elles sont au centre de mon enquête. Une multitude de renseignements peuvent en être tirés : une date, une trajectoire, une vitesse, une forme, etc. Ce témoignage de première main, complètement délaissé, est essentiel, à mon avis, à la compréhension de l’affaire.

			En effet, les époux Wilmot sont les seuls témoins directs ayant vu un « objet volant » se déplacer dans le ciel, le soir du 2 juillet 1947, en liaison probable avec le « crash ». Tous les autres témoins locaux sont directement impliqués sur les zones de « crash et de débris ». C’est à partir de ce témoignage capital que cette enquête va se révéler. Je reprendrai cette citation d’un grand poète français, Charles Péguy : « Il faut toujours dire ce que l’on voit. Surtout, il faut toujours, ce qui est plus difficile, voir ce que l’on voit. »

			Une « une » riche en renseignements

			Cette une devenue historique renferme deux autres articles intéressants jamais évoqués.

			On y trouve une dépêche en provenance de Portland, exposant la position officielle de l’armée de l’air. Le major-général Twining, chef de l’AMC (Air Material Command), que nous retrouvons souvent autour de ce dossier, explique catégoriquement que « les soucoupes volantes ne sont pas le résultat d’expériences menées par les services de l’armée. Ni l’AAF ni aucun autre corps des forces armées n’a aucun avion, missile guidé ou autre matériel pouvant être pris pour une soucoupe ou une formation de disques volants ». Il exclut et rejette de facto l’hypothèse des ballons météo et des Mogul.

			Un article, provenant du journal The Oregonian, reprend la déposition du général suivante : « Certains de ces témoins ont manifestement vu quelque chose, mais nous ne savons pas ce sur quoi il faut enquêter. » L’article finit en soulignant que les bases aériennes de Portland, Boise et Spokane, bien loin de Roswell donc (nord-est des États-Unis), sont en état d’alerte et envoient des patrouilles deux fois par jour.

			En effet, depuis plusieurs jours et dans d’autres États est signalée par voie de presse la présence dans le ciel de ces mystérieux « flying disks », sans réactions particulières des autorités politiques et militaires. Seul le général Twining souligne laconiquement « qu’il ne s’agissait pas d’expérimentations ni de tests militaires ». Toujours sur cette page, et quasiment jamais évoqué non plus, un micro-trottoir très intéressant est réalisé auprès des habitants de Roswell sur le sujet. On peut y déceler l’esprit cartésien et peu ouvert à l’extraordinaire des autochtones. Comme le souligne le rédacteur, « il y a autant d’opinions que d’habitants (…), des moqueries aux opinions plus sérieuses ». Cependant, la plupart des personnes interviewées évoquent soit des illusions d’optique, soit des expériences militaires ou scientifiques… Et aucun objet venant d’ailleurs (y compris de nations ennemies). On y découvre aussi la propre opinion de Wilmot : « Je pense que c’est manifestement l’expérimentation d’un instrument contrôlé de défense radar et que la commission atomique sait quelque chose. » À cette époque, même dans les contrées les plus reculées, les gens pensent trivialement à des engins expérimentaux militaires. Il faut dire que la région est connue pour ses bases stratégiques. Et on était alors, manifestement, bien loin d’une hystérie collective sur des envahisseurs extraterrestres !

			Il s’est donc bien passé quelque chose dans les environs de Roswell : une source officielle le souligne, des témoins directs sont présents, une première réponse de l’armée est donnée (cet objet ne vient pas des différents corps d’armée, dixit le général Nathan Twining). Nous avons donc déjà une base assez solide pour débuter une enquête.

			Dans une enquête du GEPAN/SEPRA, le contexte est primordial, qu’il soit local ou plus large. Mais ce qui distingue cette affaire, c’est le caractère national et international qu’elle a pris depuis des décennies.

			Le contexte ufologique

			Contrairement à ce qu’on peut penser, l’incident de Roswell n’est pas un cas isolé, loin de là. Ce n’est pas non plus celui qui éveille l’intérêt particulier de l’armée (et surtout de l’armée de l’air) sur ces phénomènes.

			Lors de la Seconde Guerre mondiale, beaucoup d’équipages expliquent avoir croisé dans les airs de curieuses petites boules lumineuses qui les ont poursuivis. Ces phénomènes inconnus, de couleur blanche, rouge ou orange, sont dénommés foo fighters par les Alliés ou Kraut Bolids par les Allemands. Ils semblent poursuivre les avions, jouer avec eux, puis s’évanouissent sur place ou disparaissent à une allure fantastique. Les pilotes alliés sont tellement surpris par leurs évolutions qu’ils pensent à un système de surveillance développé par l’ennemi. En face, on imagine exactement la même chose… Néanmoins, ces apparitions ne semblent jamais hostiles et évitent tout affrontement.

			À partir de juillet 1946, un autre phénomène émerge : les Ghosts rockets (fusées fantômes). Elles suscitent des réactions officielles de la part des autorités militaires et civiles. Ces incidents vont jusqu’à mobiliser toutes les ambassades occidentales des régions libérées de l’occupant nazi. En Suède, le général Jimmy Doolittle, héros de l’aviation américaine, et le général David Sarnoff, ancien collaborateur à Londres d’Eisenhower, en voyage d’affaires, en discutent avec le chef de la défense nationale. Pour certains, cette rencontre est à l’origine d’un rapport écrit en août 1946 par le lieutenant-général Hoyt Vandenberg, à l’époque directeur du renseignement du Central Intelligence Group (CIG), qu’il envoie au président Truman. Ce mémorandum est déclassifié de nos jours. Ce document montre clairement que les autorités américaines commencent à prendre au sérieux ces anomalies aériennes. Classé top secret, il a pour origine l’Intelligence Division de l’US Navy. Daté du 13 août 1946, il précise que, depuis le 23 mai 1946, au-dessus de la Suède et de la Finlande, plusieurs centaines de météores lumineux aux évolutions totalement incompréhensibles pour les observateurs au sol ont été aperçus. On rapporte, les 9 et 10 juillet, l’observation de plus de deux cent cinquante d’entre eux ! Au passage, il est étonnant qu’aucune de ces fusées fantômes ne se soit écrasée…

			Puis le ciel des États-Unis est à son tour l’objet d’une immense « vague intrusive », non pas de foo fighters ou de ghosts rockets, mais d’une autre forme de ces anomalies : les « disques et soucoupes volantes ». Pourquoi ce passage de l’Europe du Nord aux États-Unis ? À cette époque, il n’y a pas de réponse. Aujourd’hui, on peut peut-être entrevoir un début d’explication : la concentration de ces observations autour d’installations militaires stratégiques nucléaires.

			Nous devons en particulier à des enquêteurs du NICAP (National Investigation Committee on Aerial Phenomena), comme Ted Bloecher et surtout Richard Hall, l’ancien directeur de cette association, un remarquable travail de recherche sur les cas d’observations de ces phénomènes. Dans The UFO Evidence, il recense et analyse l’ensemble des cas rapportés durant toutes ces années. Et les exemples sont nombreux et significatifs de ce qui se déroule dans les cieux des États-Unis juste avant les événements de Roswell :

			•Le 28 mai 1947, au-dessus de la base de Maxwell AFB en Alabama, deux pilotes et deux officiers de renseignement signalent une lumière qui zigzague à grande vitesse et effectue un virage à 90 degrés.

			•Le même jour, des pilotes de F-51 mentionnent l’observation de cinq à six objets circulaires en formation.

			•Le 7 mai, l’équipage d’un B-25 observe un disque qui vole au-dessus de leur avion.

			•Le même jour, au-dessus de la base de l’armée aérienne de Fairfield, en Californie, les pilotes signalent un objet qui oscille et ensuite s’éloigne en une fraction de seconde.

			•Le 23 juin 1947, à Cedar Rapid (Iowa), un ingénieur des chemins de fer observe une formation de 10 disques qui se déplacent à très grande vitesse.

			•Le 24 juin 1947, le pilote civil Kenneth Arnold effectue à bord de son avion un vol de reconnaissance dans la région du mont Rainier, dans l’État de Washington. Soudain, il aperçoit dans le ciel une formation de neuf objets plats et brillants qui surgissent sur sa gauche. Surpris par leur évolution et leur vitesse, il cherche à estimer cette dernière en se basant sur sa position et deux montagnes qui lui servent de repères. Le résultat est impressionnant : il arrive à une estimation de 1 200 miles/h, soit 1 931 km/h. Devant l’étrangeté de cette observation, Arnold fait, le lendemain, une déclaration devant la presse en évoquant l’évolution saccadée des anomalies, qui lui fait penser « à des soucoupes de tasse à café, faisant des ricochets comme sur l’eau ! ». Alors qu’il décrit leur forme plutôt arrondie vers l’avant et triangulaire à l’arrière, l’expression « flying disks » ou « saucers » est reprise par les agences de presse comme une description physique des objets. Ainsi, le terme « soucoupe volante » est né d’une erreur d’interprétation et reste indissociable, jusqu’à nos jours, du phénomène au niveau mondial.

			Les observations et les témoignages se succèdent de la sorte pendant plusieurs semaines, y compris à quelques jours de l’événement qui nous occupe.

			Durant la semaine du début juillet 1947, on dénombre neuf observations, dont quatre le 4 juillet 1947 (une date à retenir pour la suite). À Portland (Oregon), une formation de « disques volants » stationne pendant près de deux heures au-dessus de la ville. Le temps pour de nombreuses personnes, dont des policiers, d’observer le phénomène. Cette observation déclenche le déplacement du général Nathan Twining depuis Washington. Ces observations durent pendant plusieurs jours, notamment au-dessus de bases, comme Muroc AFB (Californie), où plusieurs techniciens aéronautiques voient un immense objet ovale en rotation. Cette vague se tarit petit à petit vers la fin de l’été. Ted Bloecher, l’enquêteur du NICAP, recense plus de 850 témoignages d’observations, recueillis dans les journaux locaux, entre fin mai et juillet 1947 !

			Peut-on parler, dans ce cas, d’un phénomène de rumeur, de délire collectif ou de l’influence de fanzines et de bandes dessinées, comme le prétendent par exemple les sociopsychologues ? Le directeur de l’hôpital psychiatrique de Philadelphie, le docteur Edward Strecker, diagnostique même chez les observateurs de « soucoupes » une condition mentale particulière, connue sous le nom de « réceptivité pathologique »…

			Pourtant, plusieurs éléments démentent cette hypothèse.

			Tout d’abord, les hauts responsables de l’armée de l’air américaine s’attachent à minimiser l’ampleur du phénomène et à le ridiculiser, ou à franchement désinformer son étendue. Les responsables politiques et militaires ont peut-être en tête la fameuse émission de radio d’Orson Welles en 1938. On connaît l’histoire : il diffuse sur les ondes des extraits réécrits de La Guerre des mondes de H. G. Wells, la veille d’Halloween, en faisant croire à une invasion en direct (il interrompt même les programmes). Cette diffusion provoque une véritable panique et l’exode sur les routes de nombreux Américains croyant à une réelle invasion d’extraterrestres. Bien sûr, les autorités ne veulent absolument pas que se reproduisent ces poussées d’hystérie collective, près de dix années plus tard. C’est pourquoi ils se tournent vers une politique du secret et de la désinformation.

			Cependant, il faut souligner deux choses sur ces observations, qui vont à l’encontre de ce que beaucoup définissent encore comme une « hystérie collective ». Une fois les canulars mis de côté, bon nombre de ces témoignages viennent de pilotes civils et militaires. Assez souvent, ils parviennent même à préciser des paramètres comme la vitesse, les accélérations, ainsi que des manœuvres effectuées par ces « objets ». C’est pour cela que l’observation du pilote K. Arnold a été prise au sérieux par les autorités civiles et militaires. On semble bien loin de personnes hystériques ou influençables… De plus, on voit bien apparaître, à travers les récits, une réelle concentration autour des bases militaires et stratégiques américaines. Le côté « collectif » est donc aussi à écarter.

			Contexte national et armée de l’air

			Avec les Alliés, les États-Unis sont les grands vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale. Le pays a prouvé sa domination internationale grâce à son arme nucléaire. Quant à l’armée de l’air américaine, elle a joué un rôle stratégique en payant le prix fort en pertes humaines. Après le soulagement de la fin des combats viennent les tensions et le début de la guerre froide. Ce conflit larvé multiforme accélère la course aux armements nucléaires et remet au premier plan militaire la force aérienne. En effet, celle-ci n’a pas récolté les lauriers escomptés. Dès la fin des combats, elle voit ses crédits diminuer et doit se battre pour récupérer argent et moyens. Or, la guerre froide « relance la machine ». Déjà connus pour leur volonté d’indépendance, les gradés de l’aviation ont mal vécu la chose et font tout pour devenir une « vraie » armée et se libérer du joug de l’armée de terre. Inspirés par leurs collègues de la Royal Air Force anglaise, qu’ils ont côtoyés, les pilotes veulent, comme eux, devenir un « corps » à part entière. Leur rôle stratégique au niveau de l’armement nucléaire donne du poids à leur demande. Ainsi, les bases aériennes s’étendent pour répondre aux besoins de place, d’appareils nouveaux, d’apprentissage des pilotes, etc. La base de Roswell en est l’exemple parfait. En 1945, l’aviation n’a plus que 15 bombardiers stratégiques ; en 1950, elle en compte 462. Le général Curtis LeMay, directeur du SAC (Strategic Air Command), est l’acteur principal de cette course à l’armement. De plus, la menace du bloc de l’Est est présente dans les esprits : la Chine n’est pas loin des frontières du pays et les Soviétiques sont suspectés de pouvoir envoyer des engins dans l’espace aérien américain.

			En résumé, l’armée de l’air est en pleine expansion, elle se présente comme la garante de la tranquillité des citoyens… Et les histoires d’engins volants évoluant comme ils veulent dans le ciel américain ne peuvent que ternir son image.

			Une région un peu « particulière »

			Entre l’opération Paperclip (récupération des savants allemands) et la course à l’armement et à l’espace, l’armée a besoin de zones discrètes pour développer des bases d’entraînement et de tests. La zone du sud-ouest des États-Unis fournit un « terrain de jeu » idéal : de grands espaces discrets, déserts et peu chers. Plusieurs États de cette région (la Californie, le Nevada et l’Arizona) constituent, avec le Nouveau-Mexique, la plus grande concentration des bases de l’armée des États-Unis à cette époque. D’ailleurs, certaines de ces bases sont devenues célèbres : Los Alamos, Holloman, White Sands, etc. C’est dans l’État du Nouveau-Mexique, à White Sands, que, pour la première fois, une bombe atomique explose à Trinity Site en juillet 1945. C’est de là aussi que sont lancées les fusées V2 récupérées en Allemagne (une cinquantaine), grâce au savoir-faire des ingénieurs allemands, dont Von Braun. La base de Kirtland, située aux portes de la capitale du Nouveau-Mexique (Albuquerque), est aussi liée aux activités de recherche et de développement de la bombe atomique. Il en est de même pour le vaste centre de recherche technologique Sandia qui appartient au département de l’énergie du pays. Et, bien sûr, à Los Alamos, véritable ville de plus de 10 000 habitants, créée autour du projet Manhattan, entourée du plus grand secret, même le président américain n’est pas au courant de tout ce qu’il s’y passe. Au centre de ce dispositif stratégique gigantesque, petite ville classique des régions d’élevage, Roswell accueille une base aérienne assez particulière… Nous sommes un peu dans le triangle d’or des bases stratégiques américaines.

			Roswell, à la pointe de la guerre nucléaire

			La Roswell Army Air Field (RAAF) est une base aérienne relativement récente à l’époque. Durant la Seconde Guerre mondiale, en 1941, l’USAAF achète un terrain à 15 kilomètres au sud de la localité de Roswell. Cette ville a toujours eu une activité militaire importante : elle abrite depuis 1891 une académie militaire de premier plan, le New Mexico Military Institute. Mais Roswell doit aussi sa réputation au fait que l’un des pionniers de l’astronautique, Robert Goddard, y expérimentait les premières fusées à ergols liquides.

			Durant la Seconde Guerre mondiale, cette base aérienne monte en puissance et devient une base stratégique de l’armée de l’air des États-Unis. Elle est rebaptisée Walker Air Force Base en janvier 1948.

			La caractéristique de cette base est la présence d’escadres de bombardiers, dont le fameux 509e Bomb Wings spécialisé dans le transport des bombes atomiques. Le célèbre bombardier B-29 Enola Gay qui frappe le Japon en 1945 fait partie de cette escadre. La base sert d’école de pilotage pour bombardiers B-29, puis, après la guerre, devient l’une des plus grandes installations du SAC (Strategic Air Command) avec près de 5 000 militaires et 5 000 employés civils. Le SAC est l’un des plus grands commandements de l’Air Force, né à la fin de la guerre. Si les débuts sont lents – la structure a peu de crédits –, la guerre froide accélère sa croissance grâce à sa mission principale : l’emploi d’armes nucléaires. La base est fermée le 30 juin 1967. Elle devient ensuite un aéroport civil qui conserve une partie de ses infrastructures, dont l’une des pistes les plus longues des États-Unis à l’époque (plus de 2 kilomètres), mais aussi une partie des immenses hangars, dont le fameux hangar H 84 P-3, l’un des « lieux clés » de cette enquête.

			Comme la plupart des bases aériennes américaines, elle est séparée en différents secteurs correspondant à des niveaux bien spécifiques de son activité. On trouve bien sûr les lieux de vie, avec le quartier d’habitat où les officiers disposent de villas familiales. Généralement, ce quartier est situé à l’entrée de la base, permettant la continuité avec la vie civile de la cité. À propos de cette vie sociale, on peut souligner que, jusqu’à cette affaire, les relations entre les militaires de la base et la société civile sont bonnes, sinon très chaleureuses. Certains militaires entretiennent de vraies relations amicales avec les civils, à l’instar du commandant de la base, le colonel W. Blanchard, avec McQuiddy, le directeur du journal Roswell Morning Dispatch, et le maire de la commune, Thomas J. Hall. Certains témoins soulignent que cette liaison privilégiée entre le monde civil et militaire n’est plus la même après les événements. Certaines zones sont accessibles pour les civils et d’autres, beaucoup plus restrictives, y compris pour une grande partie de militaires non habilités. L’hôpital ou les communs, comme le mess des officiers, reçoivent des civils pour des activités professionnelles quotidiennes en relation avec la base. En revanche, d’autres espaces, qui ont des activités purement militaires liées aux éléments stratégiques nucléaires, sont confinés en zones restreintes, voire « top secret ».

			Sur la base de Roswell, qui compte près de 10 000 personnes en 1947, est installé un très fort contingent de police militaire (MP), chargé de la surveillance et de la sécurité, et, bien sûr, le Counter Intelligence Corps (CIC), service de renseignement et de contre-espionnage. De très nombreux militaires habilités top secret sont sous la responsabilité du Strategic Air Command (SAC). Toutes les opérations de la base sont en permanence contrôlées par les services de renseignement et les informations transmises à Washington au Pentagone. L’un des exemples de cette relation est l’envoi au ranch Foster, où William Mack Brazel a découvert les débris, de deux militaires soumis au secret : le major Jesse Marcel, chef du renseignement militaire de la base, et le capitaine Sheridan Cavitt, du service de sécurité et du renseignement du SAC de Washington.

			La spécificité de la base de Roswell, c’est donc avant tout le 509e escadron de bombardiers, composé de B-29, avions capables de transporter la bombe atomique. Il est composé des meilleurs équipages de l’armée de l’air, des meilleurs pilotes, navigateurs et mécaniciens, permettant de rendre opérationnelle 24 h/24 cette escadrille de bombardiers nucléaires. Les avions stationnent sur des tarmacs tenus à l’écart et surveillés en permanence par les services de renseignement et la police militaire. Ces installations jouxtent la piste ainsi que des secteurs particulièrement sécurisés où s’effectue le chargement des bombes sous très haute surveillance. De très grands hangars sont également situés sur le tarmac et permettent l’accès des B-29.

			Bien entendu, la base a une capacité opérationnelle d’interventions sur les accidents aéronautiques. D’importants moyens en hommes et en matériel sont disponibles en permanence en cas de crash de bombardier ou pour la récupération d’engins, comme les fusées ou les ballons de toutes natures.

		





LES ENQUÊTES, LES ENQUÊTEURS
ET LES TÉMOINS

Dans l’absolu, la visite sur place dès l’annonce de l’observation d’un phénomène fait partie des étapes cruciales pour mener à bien une enquête selon les méthodes du GEPAN : mesures sur sites, interviews des témoins, etc., autant de démarches difficiles à mener des décennies plus tard. J’ai tout de même eu la chance d’aller à Roswell lors de visites à Albuquerque (Nouveau-Mexique) et j’ai également rencontré ou croisé quelques témoins et personnes en lien avec l’affaire, comme le lieutenant Walter Haut, Jesse Marcel Junior, le lieutenant-colonel Corso ainsi que plusieurs enquêteurs, dont Wendy Connors, Stanton Friedman, Jan Aldrich, etc.

Néanmoins, c’est surtout le nombre colossal de documents disponibles sur le sujet qui sert de base à cette enquête. En effet, depuis les révélations du major Jesse Marcel, bon nombre d’enquêteurs se sont penchés sur le cas, les principaux mandatés par de grandes organisations ufologiques américaines (dont le MUFON, Mutual UFO Network, et le CUFOS, en particulier) et ont recueilli des milliers de documents.

Beaucoup (trop ?) d’enquêtes

Il est très difficile de rester exhaustif tant les documentaires, articles ou livres sont nombreux sur cette affaire. Il faut dire que, depuis les révélations de Jesse Marcel en 1978, les rebondissements (découverte de témoins, de documents et réponses officiels, etc.) rythment l’affaire pratiquement sans discontinuer.

Cependant, c’est aussi grâce à l’accumulation des très nombreux témoignages, surtout mis en évidence dans les années 1990, qu’on peut mener, de nos jours, une analyse de fond sérieuse. Il faut souligner que notre connaissance de « l’affaire » repose essentiellement sur les investigations menées par des enquêteurs privés indépendants ou appartenant à des organismes privés ufologiques, journalistes ou ufologues. Seul un organisme fédéral et gouvernemental civil, le GAO, a procédé officiellement à une enquête sur l’affaire de Roswell, celle-ci portant non pas sur le fond, mais sur la gestion des divers organismes civils et militaires impliqués.

Beaucoup de ces enquêteurs privés ne sont pas des professionnels de l’investigation, comme peuvent l’être par exemple des policiers, des juristes ou des journalistes rompus aux techniques d’enquête. Ils ont souvent établi, à partir d’éléments qu’ils ont découverts, des conclusions débouchant sur des thèses spécifiques, en occultant volontairement ou non des faits. Une des difficultés majeures rencontrées est donc de trier et d’analyser le contenu des enquêtes, privées ou officielles, qui, chacune à sa façon, proposent une seule vision des faits visant à démontrer, finalement, des conclusions préétablies.

D’autres enquêteurs ont tenté une approche plus complète, exhaustive, tel le directeur scientifique du CUFOS, Mark Rodeghier, qui a déclaré « qu’il fallait étudier l’affaire de Roswell avec une vision globale, non synthétique et fragmentaire pour en comprendre les enjeux ».

Aujourd’hui, de multiples thèses ont été avancées depuis l’origine de cette affaire. Mais peut-on véritablement en retenir une seule qui réponde à toutes les interrogations qui se posent et ne soit pas réfutable, depuis soixante-dix ans ? La réponse est, à mon avis, négative. Car, pour en avoir une vision claire et précise, il faudrait disposer de toutes les informations nécessaires à la compréhension de cet événement, ce qui n’est malheureusement pas le cas.

Certains enquêteurs ne s’embarrassent pas de ces conditions et avancent leurs différentes « vérités » en publiant qui un article dans la presse, qui un livre ou un documentaire à la télévision… Ajoutant le plus souvent des éléments qui sèment la confusion dans les esprits. Ce sont des dizaines de livres, des centaines d’articles, des films, des documentaires sans parler des échanges sur les réseaux sociaux, qui évoquent l’affaire de Roswell. Il y a aujourd’hui une véritable frénésie médiatique sur le sujet. Et il est pratiquement impossible pour quelqu’un qui souhaiterait se faire une opinion sur ce cas de trouver un livre, de regarder un film ou un documentaire sans tomber sur un document qui ne reflète aucune vision partielle ou thèse partisane. Pourtant, certaines de ces enquêtes procurent une base de travail intéressante.

Le début des enquêtes sur des « crashs »

Après les événements relatés par la presse, les 8 et 9 juillet 1947, on assiste à un très long silence avant que Roswell ne revienne sur le devant de la scène. Seul un auteur et écrivain journaliste, Frank Scully, mentionne, dans son ouvrage Behind the Flying Saucer, paru en 1950, le sujet des crashs de soucoupes volantes. D’ailleurs, il n’évoque pas réellement l’affaire qui nous intéresse, mais plutôt un supposé crash de soucoupe à Aztec, proche de la frontière avec le Mexique. En 1966, le journaliste Frank Edwards, reconnu pour son expertise sur le sujet, évoque très succinctement l’affaire de Roswell dans son livre Les Soucoupes volantes : affaire sérieuse. Il faut ensuite attendre le début des années 1970 avec Raymond Fowler, un ufologue américain, pour voir décrit un cas supposé de « crash » en 1953 dans la région de Kingman.

En réalité, l’homme qui porte à la connaissance du public cette affaire est Leonard Stringfield, un ancien militaire officier de l’armée de l’air durant la Seconde Guerre mondiale. Lors du conflit, à bord d’un avion C-46, du côté d’Iwo Jima (Japon), il observe l’un de ces disques volants. Cet élément déclencheur fait de lui l’un des meilleurs spécialistes de la question. Il devient directeur d’un groupe privé, le CRIFO (Civilian Research, Interplanetary Flying Objects), et publie régulièrement de 1953 à 1957 la revue ORBIT, dans laquelle il décrit des cas d’observations recueillis auprès de témoins militaires. Il adhère au NICAP (National Investigations Committee on Aerial Phenomena) de 1957 à 1970 et en devient le directeur des relations publiques sous les ordres du major Donald E. Keyhoe. Ancien militaire, il gagne plus facilement la confiance de ses anciens collègues et peut recueillir, sous couvert de l’anonymat, nombre de témoignages sur les cas les plus mystérieux.

Ainsi, il reçoit de nombreux témoignages, sans toutefois faire réellement ressortir une affaire « complète » : les témoins anonymes ne souhaitent pas livrer des informations précises en dehors de leur présence ou de leur intervention sur un cas, sans aller beaucoup plus loin. Néanmoins, dans son livre Situation Red, the UFO Siege, paru en 1977, il commence à évoquer ces affaires. Lors du congrès du MUFON, en 1978 à Dayton (Ohio), il présente pour la première fois un article dans lequel il énonce des informations plus précises sur des dates, des lieux et des témoignages de cas de crashs supposés de soucoupes volantes.

À cette époque, le GEPAN vient tout juste d’être créé par Claude Poher, et ce type d’informations n’entre absolument pas dans les objectifs assignés de l’étude des PAN. Néanmoins, le GEPAN suit de près l’évolution du sujet, en créant des contacts avec le milieu de l’ufologie américaine et ses principales associations : le MUFON et le CUFOS. D’ailleurs, en 1977, Claude Poher a, à titre privé, été invité à l’ONU pour participer à la réunion sur le thème de l’ufologie dont je parlais précédemment.

En 1980, à Houston (Texas), à l’occasion du congrès du MUFON, l’un de nos collègues du GEPAN, Thomas Babits, de nationalité francoaméricaine, est présent. Il rencontre plusieurs ufologues, dont Leonard Stringfield, qui lui présente ses investigations sur les cas de crash. Ils évoquent en particulier la question des cadavres récupérés dans ces crashs, photos à l’appui. Les corps sont photographiés dans des sarcophages ou des caissons. Ces photos proviennent de la base de Wright-Patterson et sont tamponnées « top secret ». À son retour, notre collègue fait un compte rendu du congrès et de ce sujet en particulier, ce qui nous laisse quelque peu perplexes et sceptiques, moi le premier, sur ces histoires de crash et d’extraterrestres soi-disant capturés. Cela paraît d’autant plus douteux que des photos d’extraterrestres circulent sous le manteau, comme bien souvent en marge de ces rassemblements. Ces documents, plus spectaculaires les uns que les autres, renforcent la certitude de ceux qui croient dur comme fer aux petits hommes verts. Par exemple, un de ces clichés montre, encadré par deux hommes en gabardine, un être de petite taille de couleur gris métallique. Le petit être en question s’avérera être un singe macaque maquillé pour faire croire à la capture d’un de ces extraterrestres. Un autre présente une créature à la tête en forme de citrouille, parmi des décombres encore fumants. Cette photographie dite de « l’homme tomate » est également un cliché suggestif pour faire croire que des extraterrestres ont été récupérés morts dans leur engin. Néanmoins, cette photographie trop belle pour être vraie révèle un détail pour le moins incongru au milieu de ces décombres : la présence d’une paire de lunettes. Les extraterrestres porteraient-ils des lunettes de vision à partir d’un certain âge ? Hormis ces clichés douteux, s’il y a quelque chose qui peut être en relation avec ce type d’événements, ce sont peut-être des tests militaires secrets effectués dans le désert du Nouveau-Mexique ?

Rappelons que, dans le désert de White Sands, l’armée de l’air procède aux premiers essais de lancement de V2, récupérés en Allemagne après la guerre, sous la direction de l’ingénieur Wernher von Braun. Mon opinion à cette époque va dans ce sens. Avant d’envoyer des hommes dans l’espace, ce qui sera fait en 1961 par l’URSS avec Youri Gagarine, il faut bien procéder à des tests de lancement de fusées, éventuellement avec des singes comme cobayes, pour évaluer leurs capacités physiologiques et leur résistance aux accélérations. C’est la seule explication plausible me venant à l’esprit concernant ces événements.

Au-delà de l’anecdote, on commence à percevoir à cette époque les prémices de ce que sera « l’affaire de Roswell » : des éléments d’informations plausibles et vérifiables sont noyés dans de nombreux documents véhiculant des rumeurs, des canulars, des fausses pistes et autres textes falsifiés. Aujourd’hui, nous appellerions tout cela des fake news.

Pour sa part, Leonard Stringfield ne se préoccupe pas de ces faux grossiers et poursuit ses investigations. Il justifie l’anonymat de ses témoins, qu’on lui reproche bien évidemment, par leur appartenance à l’armée. Ils sont liés par un devoir de réserve et, pour certains, par le secret. Si L. Stringfield a gagné leur confiance, contrairement aux journalistes ou enquêteurs ufologues, c’est justement qu’en tant que vétéran au-dessus de tout soupçon, il leur garantit l’anonymat. Il présente son travail dans la revue Crash/Retrievals : Amassing the Evidence, qu’il fait connaître dans les congrès successifs du MUFON entre 1977 et 1982. Il classe les « cas » par catégories :

•La catégorie A : des témoins directs lui font part du rôle qu’ils auraient joué sur les lieux d’un crash.

•La catégorie B : des témoignages de seconde main qui ne présentent pas suffisamment de garanties sur la réalité des faits. Ce sont, à cette époque, les seules données disponibles sur ces cas supposés de « crashs de soucoupes ».

L. Stringfield fait partie de cette ancienne école, avec le major Keyhoe, l’astronome Hynek, R. Hall et T. Bloecher, qui, pendant les années d’après-guerre, occupent le devant de la scène ufologique. C’est un homme respecté et rigoureux, qui protège toujours ses sources, et, à ce titre, on peut le considérer comme un acteur et enquêteur crédible. Dans son document UFO Crash/Retrievals de 1982, il évoque cependant une affaire, classée en catégorie A, qui se serait déroulée en 1947 dans le désert du Nouveau-Mexique, proche de la petite ville de Roswell. D’après son témoin, il y aurait eu des fragments récupérés par un officier de l’USAF. S’agit-il de l’affaire de Roswell et du lieutenant Jesse Marcel ? Nous ne pouvons rien assurer à ce sujet, mais peut-être est-ce une des premières informations sur l’affaire. Mis à part Stringfield, personne d’autre n’enquête sur ces cas à cette époque, et c’est un peu par hasard si un autre vétéran de l’ufologie, le physicien américano-canadien Stanton Friedman, devient véritablement le premier enquêteur du cas de Roswell.

Les enquêteurs

Le premier enquêteur : Stanton Friedman

Le véritable premier enquêteur sur Roswell est donc Stanton Friedman, un physicien nucléaire qui travaille pour le compte de grandes sociétés, telles General Electric, Aerojet General Nucleonics ou General Motors sur la propulsion nucléaire. Des sociétés pour la plupart engagées avec l’armée sur des programmes secrets.

Sa passion pour les soucoupes volantes le conduit tout naturellement à des recherches sur la physique de la propulsion, et il est le premier à avancer l’idée que ces « objets » utiliseraient la magnétohydrodynamique. Son implication dans l’affaire de Roswell est déterminante : il est le premier à retrouver l’un des témoins majeurs acceptant de parler à visage découvert. En outre, il déniche également des documents secrets déclassifiés, notamment le très controversé dossier MJ-12 sur lequel je reviendrai plus longuement. Dès lors, il s’attelle, durant plusieurs décennies, à prouver que ses investigations ont pour objet un cas réel de crash de soucoupe volante.

Il donne souvent des conférences aux quatre coins des États-Unis et du Canada sur le sujet. Le 20 février 1978, à Baton Rouge (Louisiane), il fait une rencontre qui bouleverse totalement le cours de son existence d’enquêteur en relançant le cas de Roswell. Il est souvent invité par les médias locaux pour présenter les thèmes qu’il va développer. Dans le studio d’une télévision locale, le directeur lui parle de l’un de ses amis, un certain Jesse Marcel : un ancien militaire à la retraite qui aurait participé à la récupération d’une soucoupe volante. Il aurait même eu entre les mains des morceaux de ces choses dont on parlait à l’époque. Surpris, Stanton Friedman pense de prime abord qu’il s’agit d’une information plus ou moins sérieuse, rapportée par quelqu’un qui veut que l’on parle de lui. Cependant, le directeur de la télévision locale insiste sur le fait que son ami est un homme discret et très sérieux, en qui il a toute confiance, et que celui-ci peut s’avérer utile pour ses recherches. Il lui communique son numéro de téléphone et le remercie pour son interview. Disposant d’un peu de temps à l’aéroport, S. Friedman téléphone à ce Jesse Marcel, qui lui confirme les propos du directeur de la télévision locale. Il lui propose de se revoir un peu plus tard pour lui en dire davantage. Se souvenant des affaires évoquées par L. Stringfield lors des congrès du MUFON, S. Friedman pense dès lors tenir peut-être l’un de ces fameux « témoins anonymes ». Nous ne le savons pas, mais toujours est-il que L. Stringfield, informé par S. Friedman à son retour de Baton-Rouge, prend lui aussi contact avec Jesse Marcel.

S. Friedman finit donc par rencontrer Jesse Marcel. Ce premier entretien est primordial, comme c’est généralement le cas lorsqu’un témoin évoque un événement qui l’a fortement marqué. Voilà ce que Jesse Marcel raconte à Stanton Friedman : « (…) En cette fin de matinée, il se trouve à la base de Roswell, en train de déjeuner avec ses collègues au mess des officiers, et il reçoit un appel téléphonique du shérif local lui indiquant qu’un fermier lui a apporté des morceaux d’une étrange épave, ramassés dans son ranch. Marcel se rend alors chez le shérif et rencontre le fermier, qui lui montre les morceaux amenés dans une boîte en carton. Jesse Marcel, de retour à la base, reçoit l’ordre de se rendre sur place, accompagné d’un officier du contreespionnage du nom de Cavitt. Ils partent en fin d’après-midi, accompagnés par le fermier, un certain “Mack” Brazel, et arrivent à la nuit tombante au ranch, où ils passent la nuit dans des conditions précaires, dans une sorte de cabane en bois sans eau ni électricité, en plein désert. Le lendemain matin, Brazel les amène sur les lieux de sa découverte, à quelques miles de son ranch. Ensuite, ils passent la journée à inspecter les alentours et à recueillir des débris qu’ils chargent dans leurs deux véhicules. » Marcel poursuit son récit en indiquant « que l’officier du contre-espionnage Sheridan Cavitt rentre bien avant et que lui-même reste sur place jusqu’à la nuit. Devant l’ampleur des éléments recueillis, et surtout intrigué par ces étranges débris qu’il a entre les mains, il passe chez lui tard dans la nuit avant de rejoindre la base. Il réveille sa femme et son fils Jesse Junior pour leur montrer son extraordinaire découverte. Ils examinent, manipulent, tentent de reconstituer les parties entre elles pendant de nombreuses minutes, mais en vain. Jesse Marcel retourne à la base, nous étions le 8 juillet 1947, et le colonel William Blanchard l’attendait pour un débriefing. »

Ce premier entretien succinct de J. Marcel en précède beaucoup d’autres, y compris recueillis par d’autres enquêteurs. Néanmoins, c’est bien avec lui que commence véritablement « l’affaire Roswell » et que l’on fait connaissance avec l’un des principaux acteurs de ce dossier.

Stanton Friedman commence alors un long travail pour recueillir des informations sur ce cas. Tout d’abord, il consulte les journaux locaux de l’époque, le Roswell Daily Record et le Roswell Morning Dispatch. Et, là, il découvre que J. Marcel y est cité, notamment dans le fameux article du 8 juillet 1947, et qu’il est bien impliqué dans la récupération des débris. S. Friedman se rend sur place et, petit à petit, retrouve d’autres témoins, comme l’ancien lieutenant Walter Haut ou l’employé des pompes funèbres, Glenn Dennis. Eux aussi, pendant des années, seront au cœur des investigations et leurs propos décortiqués… et souvent remis en cause. Stanton Friedman raconte sa rencontre avec Marcel à Leonard Stringfield, qui l’interviewe à son tour en avril 1978. Marcel le fait d’autant de bonne grâce qu’ils se trouvaient tous deux, en même temps, sur certains terrains de conflit dans le Pacifique. Entre vétérans, la confiance règne… Jesse Marcel réitère ses affirmations : les débris « ne faisaient pas partie d’un dispositif aérien militaire connu à ce jour ». En juillet 1980, Stringfield raconte son interview de Jesse Marcel au symposium annuel du MUFON.

Dès lors, l’affaire de Roswell est réellement lancée, et d’autres personnes se mobilisent pour rechercher preuves et témoignages, dont un enquêteur avec lequel Stanton Friedman s’associe : William (Bill) Moore, qui joue un rôle clé dans le déroulement de cette enquête durant les dix années suivantes. Il rencontre de nombreuses personnes soit ayant entendu parler de ces événements, soit étant impliquées directement. L’un de ses amis journalistes se rappelle que sa mère lui a raconté une drôle d’histoire à ce sujet. Celle-ci était à l’époque télétypiste dans une radio locale à Albuquerque et, alors qu’elle était en train de communiquer avec le réseau de ABC News au sujet du communiqué de l’armée, elle dut interrompre la transmission d’un message sur ordre du FBI !

Bref, nous sommes en 1980 et ce qui s’est passé des années avant à Roswell devient une sorte de course au saint Graal pour les ufologues et autres enquêteurs : il faut trouver la vérité coûte que coûte.

Les associations ufologiques américaines :
la folie Roswell

Comme il n’existe pas d’organisme indépendant civil, un peu comme une ONG (organisation non gouvernementale), pour étudier le cas de Roswell, ce sont tout naturellement des associations privées, les groupes ufologiques, qui se concentrent sur le dossier. Selon Alexandre Szames (L’Effet Biefeld-Brown, 2003), ces groupes existent depuis les années 1950, dès les premières « vagues » d’observations, avec la création par Walton « Clara » John et Thomas Townsend Brown du NICAP (National Investigations Committee on Aerial Phenomena). Le NICAP a une vraie aura de respectabilité, certainement due à la présence de militaires de haut rang, comme le contre-amiral R. Hillenkoetter ou le major D. Fournet. L’histoire de l’ufologie retient entre autres les noms du capitaine Edward J. Ruppelt, le premier chef du Project Blue Book, ou du major Donald E. Keyhoe. Cependant, le NICAP, beaucoup trop influencé par des membres proches des services de renseignement, disparaît en 1979.
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